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Agence régionale de santé - Délégation départementale de 

Paris 

75-2018-04-24-012 

ARRÊTÉ 

mettant en demeure Monsieur DE SOUZA José de faire 

cesser définitivement l'occupation aux fins d'habitation du 

local situé au 6ème étage, porte gauche 

de l'immeuble sis 5 rue Pierre Fontaine à Paris 9ème. 
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R1YUBLIQyE FRANÇMSE 

PREFET DE REGION DILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Agence régionale de santé 
I le-de-F rance 

Délégation départementale 
de Paris 

Dossier n  17030375 

ARRÊTÉ 

mettant en demeure Monsieur DE SOUZA José de faire cesser définitivement l'occupation aux fins 
d'habitation du local situé au 	étage, porte gauche 
de l'immeuble sis 5 rue Pierre Fontaine à Paris 9llme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1331-22 et L.1337-4: 

Vu le code de la construction et de l'habitation. et notamment ses articles L.521-1 à L.521-4 

Vu la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement: 

Vu l'ordonnance nc  2005-1566 du 15 décembre 2005 relative a la lutte contre l'habitat insalubre ou 
dangereux: 

Vu l'ordonnance n 2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances de l'Etat et des 
communes résultant de mesures de lutte contre l'habitat insalubre ou dangereux 

Vu l'ordonnance n 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n2009-879 du 
21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires: 

Vu l'arrêté interpréfectoral n' 79-561 du 20 novembre 1979 modifié portant règlement sanitaire 
départemental de Paris et notamment son article 40; 

Vu l'arrêté préfectoral n'75-2018-02-19-002 du 19 février 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé dIle-de-France, à 
Monsieur Denis LEONE. délégué départemental adjoint de Paris, chargé par intérim des fonctions de 
délégué départemental de Paris et a divers agents placés sous leur autorité 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 5 février 2018 proposant 
d'engager pour le local situé au 6éuumu  étage., porte gauche de l'immeuble sis 5 rue Pierre Fontaine à 
Paris 9e

" (lot de copropriété n" 24). la procédure prévue à l'article L. 1331-22 du code de la santé 
publique, à l'encontre de Monsieur DE SOUZA José, en qualité de propriétaire: 

Millénaire 2 - 3, rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19 - Dl 4402 09 00 
www,iledefra nce. a i s. sante.fr  
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['age 2 sir 9 

Vu le courrier adressé le 7 mars 2018 à Monsieur DE SOUZA José et les observations de l'intéressé à 
la suite de celui-ci 

Considérant que le local en cause mis à disposition aux fins d'habitation 
- est une pièce mansardée, a une surface au sol de 10,2m' se réduisant à 6,6m' pour 1.80m 
de hauteur sous plafond. 
- présente une hauteur sous plafond maximale inférieure à 2m20; 

Considérant qu'il résulte notamment de cette situation 
• l'exiguïté des lieux 
- une configuration inadaptée à l'habitation 

Considérant que les caractéristiques de ce local ne permettent pas l'hébergement de personnes dans 
des conditions conformes é la dignité humaine et qu'elles sont susceptibles de nuire â leur santé; 

Considérant que ces conditions d'occupation ne permettent pas de disposer d'un espace vital suffisant 
et présentent un risque de développement de troubles psychosociaux, de troubles comportementaux et 
de déstructuration spatiale et temporelle pour les personnes qui y habitent; 

Considérant que ce local est par nature impropre à l'habitation et que sa mise a disposition aux fins 
d'habitation est prohibée; 

Considérant le danger pour la santé de l'occupant: 

Sur proposition du délégué départemental adjoint de Paris, chargé par intérim des fonctions de 
délégué départemental de Paris de [Agence Régionale de Santé lle-de-France; 

ARRETE 

Article 1 - Monsieur DE SOUZA José domicilié 14 rue de la Concorde 94210 LA VARENNE: 
propriétaire du local situé au 6"  étage, porte gauche de l'immeuble sis 5 rue Pierre Fontaine à Paris 
9éme (lot de copropriété fi o  24), est mis en demeure d'en faire cesser définitivement l'occupation aux fins 
d'habitation. 

Article 2 - La mesure ci-dessus devra être mise en application dans le délai maximum de QUATRE 
MOIS. à compter de la notification du présent arrêté. 

Article 3 - Le présent arrêté sera notifié à la personne mentionnée à l'article 1 ainsi qu'à l'occupant du 
local concerné. 

Article 4 - Les dispositions des articles L 521-1 & suivants du code de la construction et de l'habitation, 
reproduites en annexe 1 du présent arrêté, sont applicables dans les conditions précisées â l'article 
L. 521-1 de ce même code. 

Article 5 - Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent est 
passible des sanctions pénales prévues par [article L.1337-4 du code de la santé publique ainsi que par 
les articles L.521-4 et Lui-6-1 du code de la construction et de l'habitation, reproduits en annexe. 

Article 6 - Le présent arrêté préfectoral peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès 
du préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé lIe de France. 
Délégation départementale de Paris - sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé —EA2— sise 14. 
avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres 
personnes- 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 

MiI!na:ié 2 - 35, rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19-01 4402 0900 
www. i le defra n ce. ars. san te. fi 
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Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Pans 7, rue de 
.Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois a compter de la notification du présent 
arrêté départemental ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et 
de la préfecture de police 

Toutefois, exercice dun recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir a compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande 

Artic'e 7 — Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
cille de France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris www. pref ecture s-re g ions gouv fi le-de-f rance! 

Article 8 - Le préfet de la région dIle-de-France, préfet de Paris, le délégué départemental adjoint de 
Paris, chargé par intérim des fonctions de délégué départemental de Paris de l'Agence Régionale de 
Santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés. chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait â Paris, le 	2 'j ÀVR. 2018 

Pour le préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris. 
et par délégation. 

la responsable du pôle santé environnement 

M,ilinaire 2 - 3, nij dF i 	re 75435 PAF1S CEDEX 19 - 01 44 02 09 ()0 
www.iiedef rance ars.sante.rr 
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ANNEXE I 

Article L. 1331-22 du code de la santé publique: 

« Les caves, les combles, pièces dépourvues d'ouverture sur l'extérieur et autres locaux par nature 
impropres à habitation ne peuvent être mis à disposition aux fins d'habitation, à titre gratuit ou onéreux. 
Le préfet met en demeure la personne qui a mis les locaux à disposition de faire cesser cette situation 
dans un délai qu'il fixe. 
Les dispositions de l'article L. 521-2 du code de la construction et de l'habitation sont applicables aux 
locaux visés par la mise en demeure. La personne qui a mis les locaux à disposition est tenue d'assurer 
le relogement des occupants dans les conditions prévues par l'article L. 521-3-1 du même code à 
défaut, les dispositions de l'article L. 521-3-2 sont applicables. 

Article L. 1337-4- III et suivants du code de la santé publique: 

Est puni d'un emprisonnement de trois ans et dune amende de 100 000 EUR: 
- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du préfet prise sur le fondement de 
l'article L. 1331-22 
- le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises 
sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de 
dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que 
ce soit dans le but d'en faire partir les occupants; 
- le fait. de mauvaise foi. de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28; 
- le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles 
L. 1331-25 et L. 1331-28, 

IV. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

l' La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction 

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

V. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues à l'article 131-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 
- l'amende suivant les modalités prévues â l'article 131-38 du code pénal; 
- les peines complémentaires prévues aux 24, 40, 8c.  9° de l'article 131-39 du cade pénal. La 
confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du code pénal porte sur le fonds de commerce ou 
l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi â commettre l'infraction. 

VI. - Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement. il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et 
de l'habitation. 

Articles L. 521-1 â L. 521-4 du code de la construction et de l'habitation: 

Art. L. 521-1. - Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant 
l'usage: le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de 
locaux d'hébergement constituant son habitation principale. 

Midr'aire 2 - 35, rue de la Gare. 75935 PARIS CEDEX 19 - 0144 02 09 00 
www.iledefraricears snte.fr  
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Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues â l'article L. 521-3-1 dans les cas suivants 

- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22. L. 1331-23, L. 1331-24, L. 133125, L. 1331-26-1 
et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou 
définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier â l'insalubrité rendent temporairement le logement 
inhabitable 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent code, si 
l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore si les 
travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement inhabitable 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3- 

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou t'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

Art L. 521-2. - I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du 
code de la santé publique â compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 

Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des 
articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en application 
de l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus a compter du premier jour du mois 
qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et 
L. 1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1, 
le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse 
d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son 
affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble. jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la 
notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 

Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article 
L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application de 
l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation 
du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de la 
mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou 
l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité, 

Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués à 
l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 

Il. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail â la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la 
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait â courir au premier jour du 
mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en 
demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code 
civil. 

III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de 
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur 
terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la déclaration 
d'insalubrité ou l'arrêté de pèril. 

MiiIe!ure 2- 35, rue de la Gare. 75935 PARIS CEDEX 10-01 440200 00 
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Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées â faire cesser 
une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats d'occupation 
ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 

De ce fait, les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement 
conforme aux dispositions du Il de l'article L 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent 
être expulsés. 

Art. L. 521-3-1. - I. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser 
ou que son évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant est 
tenu d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 

A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis à 
la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 

Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du Il de l'article L. 1331-28 du code 
de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer 
l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à l'insalubrité. A 
l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire clans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement est mis à sa charge. 

Il. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation à 
caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette 
obligation est satisfaite par la présentation â l'occupant de l'offre d'un logement correspondant â ses 
besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une 
indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée â couvrir ses frais de 
réinstallation. 

En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans les 
conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 

Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en application 
des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date de la 
notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette interdiction 

Art. L. 521-3-2. - I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des 
prescriptions édictées en application de l'article L 123-3 sont accompagnés d'une interdiction 
temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le 
relogement des occupants, le maire prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 

Il. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L 1331-28 du code de la 
santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou 
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est 
délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l'article L. 441-1, prend les 
dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des dispositions du III. 

III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens 
de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de l'opération 
prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 

IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie 
mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse 
une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel. 
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V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec 
l'Etat, les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites â celui-ci en cas de défaillance du 
propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 

VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui 
ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent 
article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne publique 
créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme 
ayant assuré l'hébergement ou le relogement. 

Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou. s'il s'agit d'un immeuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause, 

Vil. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, Il ou III, le juge 
peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation 
d'expulser l'occupant. 

Art. L. 521-4. - L - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 EUR le fait: 

- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-
1 à L. 521-3-1 - de le menacer. de commettre â son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres 
â l'habitation les lieux qu'il occupe 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2; 
- de refuser de procéder â l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de le 
faire. 

il. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

O  La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis â bail; 

2" L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable â l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales 

III. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables. dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 
- l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal; 
- les peines complémentaires prévues aux 20, 40. 80  et 9° de l'article 131-39 du code pénal. 

La confiscation mentionnée au F de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail. 

Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. » 

Article L. 111-6-1 du code de la construction et de l'habitation: 

Sont interdites; 

- qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations â titre gratuit ou onéreux de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction 
d'habiter. ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de 
leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée par la loi n' 48-
1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe d'immeubles bâtis, 
entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de parties 
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communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de restauration immobilière 
déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de l'urbanisme: 

- qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et â 33 m3 ou 
qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation 
des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de 
diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et risque de 
saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5 du même code 

- toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a 
donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées. 

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et dune amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et provenant 
d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article. 

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour 
une durée de cinq ans au plus. d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités 
que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction, Cette 
interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités 
syndicales. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 

- l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal; 

- les peines complémentaires prévues aux 2, 4, 8' et 90  de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

Article L. 1337-4 du code de la santé publique: 

1.- Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros: 

- le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L 1331-
24. 

- le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites 
en application du Il de l'article L. 1331-28. 

IL- Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros: 

- le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise 
sur le fondement de l'article L. 1331-23. 

III.- Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros: 

- le fait de ne pas déférer. dans le délai fixé, â une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le 
département prise sur le fondement de l'article L. 1331-22 ; 

- le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises 
sur Je fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1. de 
dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que 
ce soit dans le but d'en faire partir les occupants: 
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- le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L 1331-28 

-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L, 1331-22, L 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles 
L 1331-25 et L. 1331-28. 

IV.- Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

1 La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné â l'hébergement des personnes et 
ayant servi â commettre l'infraction 

20 L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

V.- Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 
121-2 du code pénal. des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les 
modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal- les peines prévues par les 2°, 4°, 8 et 9 de 
l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même code porte 
sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné â l'hébergement des personnes et ayant servi à 
commettre l'infraction. 

VI.- Lorsque les poursuites sont engagées â l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et 
de l'habitation. 
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Agence régionale de santé - Délégation départementale de 

Paris 

75-2018-04-25-003 

ARRÊTÉ 

prescrivant les mesures pour mettre fin au danger 

imminent pour la santé publique constaté dans le logement 

situé au 2ème étage, porte face de l'immeuble sis 15 rue 

Ramponeau à Paris Même 
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R'uELiOuu FRANÇAISE 

PREFET DE REGKN ILE-DE-FRANCF 
PREFET DE PARIS 

Agence régionale de santé 
lie-de-Fraoce 

Délégation départementale 
de Paris 

dossier ri" 18020141 

ARRÊTÉ 

prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique constaté 
dans le logement situé au 	étage, porte face de l'immeuble sis 15 rue Ramponeau â Paris 20eme 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE, 
PRÉFET DE PARIS, 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment son article L1311-4 modifié par l'article 18 de la loi de 
santé publique na 2004-806 du g  août 2004:  et complété par J'ordonnance no 2005-1566 du 
15 décembre 2005 relative à la lutte contre l'habitat insalubre ou dangereux 

Vu l'arrêté interpréfectoral C  79-561 du 20 novembre 1979 modifié par les arrêtés n° 82-10468 du 
4juin 1982, n° 86-10377 du 23 avril 1986 et n 89-10266 du 3 avril 1989, portant règlement sanitaire 
départemental de Paris. et notamment ses articles 23, 23-1 et 51 

Vu l'arrêté préfectoral n0752018_0219002 du 19 février 2018 portant délégation de signature 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d'lle-de-France. à 
Monsieur Denis LEONE, délégué départemental adjoint de Paris. chargé par intérim des fonctions de 
délégué départemental de Paris de Agence Régionale de Santé Ile-de-France et â divers agents placés 
sous leur autorité: 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris, en date du 24 avril 2018, constatant 
l'urgence de prendre les mesures prescrites ci-dessous dans le logement situé au 2E  étage, porte face 

ene de immeuble  sis 15 rue Ramponeau â Paris 201,  occupé par sa propriétaire Madame Violette 
ATTLANE. et  dont le syndicat des copropriétaires est représenté par son syndic, l'Agence ETOILE 
domiciliée 31 bis. boulevard Saint-Martin à Paris 

Considérant qu'il ressort notamment du rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en 
date du 24 avril 2018 susvisé que l'installation électrique est dangereuse et présente des risques 
d'incendie et d'électrisation, que dans le coin cuisine, une prise électrique est située à 30 cm en distance 
horizontale du robinet de l'évier, qu'en raison du nombre insuffisant de prises, les occupants utilisent de 
nombreuses prises multiples, que le câble de terre du logement n'est pas raccordé à la prise de terre de 
l'immeuble, que dans l'entrée le tableau de répartition est situé au-dessus de la porte d'entrée soit au-
dessus de 1.80m et que de plus le circuit électrique de la chambre est vétuste: 

Considérant que la situation visée dans le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris, 
en date du 24 avril 2018, constitue un danger imminent pour la santé de l'occupante et du voisinage 
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Fige 2 sur 3 
Considérant qu'il y a lieu de réaliser d'urgence les mesures destinées a faire cesser le danger ponctuel 
imminent constaté 

Sur proposition du délégué départemental adjoint de Paris, chargé par intérim des fonctions de 
délégué départemental de Paris de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France 

ARRÊTE 

Article 1. - Il est fait injonction à Madame ATTLANE Violette, propriétaire occupante. de se conformer 
dans un délai de QUINZE JOURS à compter de la notification du présent arrêté, aux dispositions 
suivantes dans le logement situé au 	étage: porte face (lot de copropriété n'4) de l'immeuble sis 
15 rue Ramponeau à Paris 2O: 

1. afin de faire cesser l'insécurité des personnes, assurer la sécurité des installations 
électriques particulières de manière qu'elles ne puissent être la cause de troubles pour la 
santé des occupants. Prendre toutes dispositions pour permettre la remise en service en 
toute sécurité des installations, notamment par le passage du Consuel ou de tout 
organisme reconnu par les autorités publiques (bureau de contrôle technique) et fournir 
une attestation de conformité. 

2. exécuter d'une façon générale, tous travaux annexes et accessoires qui, en complément 
direct de ceux ci-dessus prescrits, pourraient s'avérer nécessaires et sans lesquels ces 
derniers seraient inefficaces et sans objet. 

Ces mesures devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour préserver la santé des 
personnes (notamment les risques liés ai plomb ou à l'amiante). 

Article 2. - A défaut pour la personne mentionnée à l'article 1sr  du présent arrêté de se conformer aux 
dispositions ci-dessus dans le délai imparti, après constatation faite et procès-verbal dressé par 
l'inspecteur de salubrité du service technique de l'habitat de la ville de Paris, il sera procédé d'office aux 
mesures nécessaires, dans les conditions énoncées à l'article L,131 1-4 du code de la santé publique, et 
ce à ses risques et périls, sans préjudice des poursuites pénales qui pourront éventuellement être 
exercées sur la base des articles L.13'12-1 et L.1312-2 du code de la santé publique. 

Article 3. - La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du 
préfet de la région Ile-de-France, préfet de Paris Agence régionale de Santé Ile-de-France, Délégation 
départementale de Paris — sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), soit 
hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé —EA2 — sise, 
14, avenue Duquesne. 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification pour les 
destinataires de la présente décision, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région dIle-de-France. préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres 
personnes, qui y auraient intérêt légitime. 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy - 75181 PARIS CEDEX 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision, 
ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'He-de-France, 
préfecture de Paris et de la préfecture de police 

Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande 

Article 4. - Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
dIle-de-France. préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet rie la 
préfecture de Paris www,prefecn1rcs-rcions.coLLv.fr.:i Ie-dc-!'rarice/. 
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Article 5.  -  Le préfet de la région dile-de-France, préfet de Paris, le délégué départemental adjoint de 
Paris, chargé par intérim des fonctions de délégué départemental de Paris de l'Agence Régionale de 
Santé fie-de-France le maire de Paris sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
present arrêté qui sera notifié à Madame ATTLANE Violette en qualite de propriétaire occupante. 

Fait à Paris le 	29 AVR. 018 

Pour le préfet de la région Ile-de-France 
préfet de Paris, 

et par délégation, 
La responsable du pôle santé 

environnement 

~~S(ylvîeUGEON) 
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Agence régionale de santé - Délégation départementale de 

Paris 

75-2018-04-20-012 

ARRÊTÉ 

prononçant la mainlevée de l'interdiction immédiate à 

l'habitation de jour comme de nuit tous les locaux de 

l'immeuble situé N°8/10, rue Dénoyez à Paris Même 
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I'iL.L.v I sir 1 

Libn Égiilk  

RÉFUELIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Agence régionale de santé 
lie-de-France 

Délégation départementale 
de Paris 

Dossier n p4060340 

ARRÊTÉ 

prononçant la mainlevée de l'interdiction immédiate à l'habitation de jour comme de nuit 
tous les locaux de l'immeuble situé N°/10, rue Dénoyez à Paris 20°" 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L,1331-27, L1331-28-1 et L 1331-28-3 

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment ses articles L11-6-1, L.521-1 â 
L.521-3 

Vu l'ordonnance n' 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l'habitat insalubre ou 
dangereux 

Vu l'article 16-1 de la loi 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 11 octobre 1994 prononçant l'interdiction immédiate à l'habitation 
de jour comme de nuit tous les locaux de l'immeuble situé n° 8/10, rue Dénoyez â Paris 20é1; 

Vu l'arrèté préfectoral n°75-2018-02-19-002 du 19 février 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Christophe DEVYS. Directeur Général de Agence  Régionale de Santé cl'lle-de-France et â 
Monsieur Denis LEONE, délégué départemental adjoint de Paris, chargé par intérim des fonctions de 
délégué départemental de Paris. et é divers agents placés sous leur autorité: 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 7 mars 2018, constatant 
l'exécution de travaux justifiant la levée de [interdiction immédiate â [habitation de jour comme de 
nuit, tous les locaux de l'immeuble situé N°8/10, rue Dénoyez à Paris 20"°  (références cadastrales 
de l'immeuble 20 AA 26) 

Considérant que l'immeuble a fait l'objet d'une acquisition par la Mairie de Paris, Direction de la 
Jeunesse et Sport suivie d'une démolition permis de démolir n°075 120 01 V0037 et a fait l'objet 
d'un permis de construire n0075 020 05 V0068 pour la construction d'un complexe sportif et qu'ainsi 
l'arrêté préfectoral du 11 octobre 1994 susvisé est désormais sans objet 

Sur proposition du délégué départemental adjoint de Paris, chargé par intérim des fonctions de 
délégué départemental de l'Agence régionale de santé d'lle-de-France: 

Millénaire 2 - 35 rue de la Gare - 75935 PARIS CEDFX 19- Standard ' 01 44 02 0900 
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F'LLL .2 iir - 

ARRETE 

Article 1. - L'arrêté préfectoral du 11 octobre 1994 prononçant l'interdiction immédiate à l'habitation 
de jour comme de nuit tous les locaux de l'immeuble situé N'6/10, rue Dénoyez à Paris 20, est 
levé. 

Article 2. - Le présent arrêté sera notifié au propriétaire, la Mairie de Paris. Direction de la Jeunesse 
et Sport, domiciliée 29 Boulevard Bourdon à Paris 4urrIe 

Article 3. - Le présent arrétè préfectoral peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux 
auprès du préfet de la région d'llede-France, préfet de Paris (Agence Régionale de Santé d'lle de 
France, Délégation départementale de Paris - sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS 
CEDEX 19), soit hiérarchique auprès du ministre charge de la santé (Direction Générale de la Santé 
- EA2 - sise. 14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7. rue 
de Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois â compter de la notification du présent 
arrêté préfectoral. 

Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 

Article 4. - Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région dIle-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet 
de la préfecture de Paris : wwwprefectures-regions.qouv.fr/ile-de-francej.  

Article 5. - Le préfet de la région dIle-de-France, préfet de Paris, le délégué départemental de Paris 
de l'Agence Régionale de Santé d'Ile-de-France, le maire de Paris. sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 du 
code de la santé publique. 

Fait à Paris, le 	20 AVR. 288 

Pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris, 
et par délégation, 

Le délégijié départemental adjoint de Paris, 
chargé pr int4-im des fonctions de délégué 
départerental \le Paris, 

Denis L ONE 

Millénaire 2 - 35 fue de la Gare - 75935 PARS CEDEX 19 - Standard 01 44 02 09 00 
www, ile-de-Frarice ars. sante.fr  
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DIRECTION RÉGIONALE ET 

INTERDÉPARTEMENTALE DE L'ÉQUIPEMENT ET 

DE L'AMÉNAGEMENT - UNITÉ DÉPARTEMENTALE 

DE PARIS 

75-2018-04-23-008 

Attestation d'autorisation tacite - extension Le Bon Marché 
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V: 
Li1,rgi 4hr'  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'I.LE-DE-FRANCE, 
PRÉFET DE PARIS 

Direction régionale et interdépartementale 
de l'équipement et de l'aménagement 

Unité départementale de Paris 

Service utilité publique et équilibres territoriaux 
Pôle agrément et aménagement commercial 

Affaire suivie par: Nathalie CARRIER-SCHRUMPF 
cdac75cleveIoppement-dUr8bIe.9O4JVJr 

Tél. 0182 52 51 90:91 - Fax: 0182 52 5140 

Référence: Dossier n°752018-138 
Arrivée n' A979 
Départ W1 .2141ç 

ATTESTATION D'AUTORISATION TACITE 
Extension de 752 m2  de surface de vente du magasin 1 du BON MARCHE, 

24 rue de Sèvres, Paris 7°  
dont la surface de vente, de secteur 2, sera étendue de 26 386 m2  à 27 138 ni2  

tandis que la surface de vente globale du grand magasin sera portée de 37 116 ni 2  à 37 868 m2  

Le préfet de la région d'île-de-France, préfet de Paris atteste que: 

Le 13 février 2018 a été enregistrée au secrétariat de la commission départementale 
d'aménagement commercial de Paris, la demande présentée par la SA le BON MARCHE 
ARISTIDE BOUCICAUT agissant en qualité de propriétaire au 24 rue de Sèvres, Paris 7e,  afin 
d'être autorisée à étendre de 752 m2  de surface de vente du magasin 1 du BON MARCHÉ, 
de secteur 2, dont la surface de vente passera de 26 386 m2  à 27 138 m2  tandis que la surface 
de vente globale du grand magasin sera portée de 37 116 m2  à 37 868 m2. 

En l'absence de notification d'une décision de la commission départementale d'aménagement 
commercial de Paris dans te délai de deux mois à compter de l'enregistrement de cette 
demande, l'autorisation sollicitée par la SA le BON MARCHÉ ARISTIDE BOUCICAUT a été 
tacitement accordée le 13 avril 2018 en application de l'article L752-14 du code de commerce. 

Conformément à l'article R752-19 du code de commerce, dans les dix jours suivant la date de 
l'autorisation tacite, la décision de la commission est notifiée par le préfet au demandeur et 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Dans le même délai, le projet répondant aux conditions prévLles au III de l'article L. 752-17, la 
décision est notifiée par le préfet à la Commission nationale d'aménagement commercial. 

Le préfet fait publier, dans les dix jours suivant la date de l'autorisation tacite, aux frais du 
demandeur, un extrait de cette décision ou de cet avis dans deux journaux régionaux ou locaux 
diffusés dans le département. 

Conformément aux articles R752-30 et suivants, cette autorisation est susceptible de recours 
dans un délai d'un mois. Le délai de recours court: 

10  Pour le demandeur, à compter de la notification de la décision ou de l'avis; 

2° Pour le préfet et les membres de la commission départementale, à compter de la 
réunion de la commission ou, en cas de décision ou d'avis tacite, à compter de la date à 
laquelle l'autorisation est réputée accordée; 

S, rue Leblanc, 75911 PARIS codex 15 
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3° Pour toute autre personne mentionnée à l'article L. 752-17, à compter de la plus 
tardive des mesures de publicité prévues aux troisième et cinquième alinéas de l'article 
ft752-19. 

Le respect du délai de recours est apprécié à la date d'envoi du recours. 

Le recours est présenté au président de la Commission nationale d'aménagement commercial 
par tout moyen sécurisé ou, lorsqu'il est présenté par le préfet, par la voie administrative 
ordinaire, À peine d'irrecevabilité le recours est motivé et accompagné de la justification de la 
qualité et de l'intérêt donnant pour agir de chaque requérant. 

Â peine d'irrecevabilité de son recours, dans les cinq jours suivant sa présentation à la 
commission nationale, le requérant, s'il est distinct du demandeur de l'autorisation d'exploitation 
commerciale communique son recours à ce dernier soit par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception, soit par tout moyen sécurisé. 

Fait à Paris, le 23 avril 2018 

Par délégation, 
la chef du service utilité publique 

et équilibre territoriaux 

Nathalie CARRIER- 

5. rue Leblanc, 75911 PARIS cedex 15 
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DIRECTION RÉGIONALE ET 

INTERDÉPARTEMENTALE DE L'ÉQUIPEMENT ET 

DE L'AMÉNAGEMENT - UNITÉ DÉPARTEMENTALE 

DE PARIS 

75-2018-04-25-009 

Avis de la CDAC du 19 avril 2018 - 127 avenue des 

Champs-Elysées 75008 Paris 
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Direction régionale et interdépartementale 
de l'équipement et de l'aménagement 

Unité départementale de Paris 
Service utilité publique et équilibres territoriaux 
Pôle agrément et aménagement commercial 

cdac75@developpement-durable.gouv.ft 
Tél. 018252 5190/91 - Fax : 0182 525140 

Référence: PC n° 075 108 18 V0005 
Dossier n°75-2018-137 

Référence arrivée: A 2048 

Référence départ: £ - g i 

V ,- 
Liberté Égalité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE PARIS 

Paris, le 25 AIR. 201 

AVIS DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE 
D'AMÉNAGEMENT COMMERCIAL DE PARIS 

relatif à l'extension de 797 m2  de surface de vente du commerce existant 
au 127, avenue des Champs-Élysées 1 26 rue Vernet, 75 008 Paris, 

portant sa surface de vente de 670 m2  à 1 467 m2  

La commission départementale d'aménagement commercial de Paris; 

Aux termes de ses délibérations en date du 19 avril 2018, prises sous la présidence de 
Monsieur Français RAVIER, préfet, secrétaire général de la préfecture de la région Île-de-France, 
préfecture de Paris, représentant le préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris, empêché; 

Vu le code de commerce, notamment ses articles L.750-1 et suivants et R.751-1 et suivants; 

Vu le code général des collectivités territoriales 

Vu la loi n°2014-626 du 18 juin 2014 relative à l'artisanat, au commerce et aux très petites 
entreprises; 

Vu le décret n°2015-165 du 12 février 2015 relatif à l'aménagement commercial 

Vu le décret du 14 juin 2017 portant nomination de M. Michel CADOT, Préfet de la région d'Île-de-
France, Préfet de Paris; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-124-1 du 4 mai 2015 modifié portant constitution de la commission 
départementale d'aménagement commercial de Paris; 

Vu l'arrêté préfectoral du 29 mars 2018 précisant la composition de la commission départementale 
d'aménagement commercial de Paris pour l'examen de la demande 

5, rue Leblanc - 75911 PARIS CEDEX 15 
Standard:01.82.52.40.00 Site internet vw.iIe-de-france.gouv.fr  
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2018-031 du 20 février 2018, portant constitution de la commission 
départementale d'aménagement commercial des Hauts-de-Seine; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2016-1408 du 18 mai 2016, portant composition de la commission 
départementale d'aménagement commercial de la Seine-Saint-Denis; 

Vu la demande de permis de construire PC 075 108 18 V0005 valant autorisation d'exploitation 
commerciale déposée en mairie le 26 janvier 2018 par la société L'IMMOBILIÈRE DASSAULT, 
agissant en qualité de propriétaire, et enregistrée pour le volet commercial au secrétariat de la 
commission départementale d'aménagement commercial de Paris le 23 mars 2018 sous le 
n° CDAC 75-2018-137; 

Vu la demande d'autorisation d'extension de 797 M2  de surface de vente du commerce de secteur 
2, au 127, avenue des Champs-Élysées 1 26 rue Vernet, 75008 Paris, portant sa surface de 
vente de 670 m2  à 1 467 m2, demande présentée par la société L'IMMOBILIÈRE DASSAULT, (9 
rue 	du 	Rond 	Point 	des 	Champs-Élysées 	Marcel 	Dassault 	75008 
(sfougeirol .duboullay immobiliere-dassault.com) agissant en qualité de propriétaire; 

Vu le rapport d'instruction présenté par l'unité départementale de l'équipement et de 
l'aménagement de Paris; 

Considérant, que les aménagements demandés nécessitent l'obtention d'un permis de construire 
valant autorisation d'exploitation commerciale 

Considérant que la CDAC devant avoir lieu initialement le 12 avril 2018, n'a pu se réunir faute de 
quorum puisque moins de la majorité de ses membres étaient présents; 

Considérant que la CDAC a été convoquée à nouveau le 19 avril 2018 en application de l'article 
R752-15 du code de commerce, et a pu valablement délibérer puisqu'au moins un tiers de ses 
membres étaient présents 

Considérant, au regard de l'aménagement du territoire, que le projet s'implante en haut de 
l'avenue des Champs-Élysées à proximité de l'Arc de Triomphe, dans un secteur où 16S loyers 
sont particulièrement élevés et où seules les grandes marques ont la possibilité d'installer un 
magasin, ce qui correspond au projet du pétitionnaire qui souhaite retenir une enseigne de 
secteur 2, de type haut de gamme/luxe après la fin des travaux; 

Considérant, au regard de l'animation urbaine, que le projet viendra donc compléter une offre 
tournée vers l'équipement de la personne en cohérence avec le prestige de l'avenue 

Considérant en matière d'insertion paysagère et architecturale, que le projet, côté avenue des 
Champs-Élysées, est sobre et de qualité tandis que côté rue Vernet, la surélévation reprend la 
trame de la façade; 

Considérant, au regard de la qualité environnementale, que les atouts du projet sont liés à 
l'utilisation de la CPCU et de CLIMESPACE qui utilisent en partie les énergies renouvelables et 
que le projet comprend un volet paysager qui prévoit la création d'une toiture végétalisée de 
85 m2  au R+4, côté Vernet, afin de récupérer les eaux de pluie; 

Considérant, au regard de la protection du consommateur, que le projet permettra 
d'améliorer le confort d'achat de la clientèle; 

Considérant au regard de ce qui précède, que les critères relatifs à la délivrance des autorisations 
d'exploitation commerciale fixés à l'article L. 752-6 du code du commerce ont été pris en compte; 

L'autorisation est accordée par 4 voix favorables sur un total de 4 membres présents. 

Ont voté pour l'autorisation du prolet: 

Madame Jeanne d'HAUTESERRE maire du 8e  arrondissement, 
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Par délégation, 
La chef du service utilité publique 

et équilibres 

Nathalie CARRIER- HR PF 

• Monsieur DEGLARGES, élu au développement économique de la mairie de Saint-Ouen, 
zone de chalandise, 

• Madame Catherine BIDOIS, personnalité qualifiée en matière de développement durable, 
Monsieur Jean Sébastien SOU LE personnalité qualifiée en matière d'urbanisme, 

En conséquence, la commission départementale d'aménagement commercial de Paris, réunie le 
19 avril 2018, a rendu un avis favorable sur la demande présentée par la société 
L'IMMOBILIÈRE DASSAULT, (9 rue du Rond Point des Champs-Elysées 75008 
(sfouceirol.dubouIlav(&imm obi liere-dassault.com) agissant en qualité de propriétaire, demande 
relative à l'extension de 797 m2  de surface de vente du commerce existant 
au 127, avenue des Champs-Élysées 1 26 rue Vernet, 75008 Paris, portant sa surface de vente 
de670m2 à1467m2 . 

Cet avis est consécutif à la demande de permis de construire valant autorisation d'exploitation 
commerciale déposé le 26 janvier 2018 sous le numéro PC 075 108 18 V0005 et enregistrée pour 
le volet commercial, au secrétariat de la commission départementale d'aménagement commercial 
de Paris, le 23 mars 2018 sous le n° CDAC 75- 2018-137; 

Conformément aux articles R752-30 et suivants, cet avis est susceptible de recours dans un délai 
d'un mois. Le délai de recours court: 

10  Pour le demandeur, à compter de la notification de la décision ou de l'avis; 

20  Pour le préfet et les membres de la commission départementale, à compter de la 
réunion de la commission ou, en cas de décision ou d'avis tacite, à compter de la date à 
laquelle l'autorisation est réputée accordée; 

30  Pour toute autre personne mentionnée à l'article L. 752-17, à compter de la plus tardive 
des mesures de publicité prévues aux troisième et cinquième alinéas de l'article R. 752-19. 

Le respect du délai de recours est apprécié à la date d'envoi du recours. 

I 
Le recours est présenté au président de la Commission nationale d'aménagement commercial par 
tout moyen sécurisé ou, lorsqu'il est présenté par le préfet, par la voie administrative ordinaire. A 
peine d'irrecevabilité, le recours est motivé et accompagné de la justification de la qualité et de 
l'intérêt donnant pour agir de chaque requérant. 

À peine d'irrecevabilité de son recours, dans les cinq jours suivant sa présentation à la 
commission nationale, le requérant, s'il est distinct du demandeur de l'autorisation d'exploitation 
commerciale, communique son recours à ce dernier soit par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception, soit par tout moyen sécurisé. 
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DIRECTION RÉGIONALE ET 

INTERDÉPARTEMENTALE DE L'ÉQUIPEMENT ET 

DE L'AMÉNAGEMENT - UNITÉ DÉPARTEMENTALE 

DE PARIS 

75-2018-04-25-008 

Décision de la CDAC du 19 avril 2018 - 104 boulevard 

Saint-Germain 75006 Paris 
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Liberté Égalité  Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE PARIS 

Direction régionale et interdépartementale 
de l'équipement et de l'aménagement 

Unité départementale de Paris 
Service utilité publique et équilibres territoriaux 
Pôle agrément et aménagement commercial 

cdac75@cleveioppement-durable.gouv.fr  
Tél. 0182 52 51 90/91 - Fax 0182 52 5140 

Dossier n°75-2018439 

Référence arrivée : A 1202 

Référence départ:  ' 2.4 I 

AJO 1 	')fll. 
Paris, le 	L .i l-t,I\, UI 

DÉCISION DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE 
D'AMÉNAGEMENT COMMERCIAL DE PARIS 

Création d'une moyenne surface de secteur 2, non alimentaire, 
d'une surface de vente de 712 m2  

au 104, boulevard Saint-Germain, 75006 Paris. 

La commission départementale d'aménagement commercial de Paris; 

Aux termes de ses délibérations en date du 19 avril 2018, prises sous la présidence de 
Monsieur François RAVIER, préfet, secrétaire général de la préfecture de la région Île-de-France, 
préfecture de Paris, représentant le préfet de la région d'île-de-France, préfet de Paris, eripêché; 

Vu le code de commerce, notamment ses articles L.750-1 et suivants et R.751-1 et suivants; 

Vu le code général des collectivités territoriales; 

Vu la loi n°2014-626 du 18 juin 2014 relative à l'artisanat, au commerce et aux très petites 
entreprises; 

Vu le décret n°2015-165 du 12 février 2015 relatif à l'aménagement commercial; 

Vu le décret du 14 juin 2017 portant nomination de M. Michel CADOT, Préfet de la région d'île-de-
France, Préfet de Paris; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-124-1 du 4 mai 2015 modifié portant constitution de la commission 
départementale d'aménagement commercial de Paris; 

Vu l'arrêté préfectoral du 29 mars 2018 précisant la composition de la commission départementale 
d'aménagement commercial de Paris pour l'examen de la demande; 

Vu l'article 59 de la loi 2017-257 relative au statut de Paris et à l'aménagement métropolitain 
abaissant le seuil d'autorisation d'exploitation commerciale à 400 m2  pour les surfaces de vente 
parisiennes ouvertes à compter du ier  janvier 2018 
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Vu la demande enregistrée le 21 février 2018 sous le n° CDAC 75-2018-139 relative à la création 
d'une moyenne surface de secteur 2, non alimentaire, d'une surface de vente de 712 m2  au 104, 
boulevard Saint-Germain, 75006 Paris, présentée par FRUCTIPIERRE (22 rue du docteur 
Lancereaux, 75008 Paris - contact@mallandmarket.com) agissant en qualité de propriétaire; 

Vu le rapport d'instruction présenté par l'unité départementale de l'équipement et de 
l'aménagement de Paris; 

Considérant, que les aménagements demandés ne nécessitent pas l'obtention d'un permis de 
construire valant autorisation d'exploitation commerciale 

Considérant que la CDAC devant avoir lieu initialement le 12 avril 2018, n'a pu se réunir faute de 
quorum puisque moins de la majorité de ses membres étaient présents 

Considérant que la CDAC a été convoquée de nouveau le 19 avril 2018 en application de l'article 
R752-15 du code de commerce, et a pu valablement délibérer puisqu'au moins un tiers de ses 
membres étaient présents 

Considérant, au regard de l'aménagement du territoire, que le projet s'inscrit dans un tissu 
urbain marqué par un habitat très dense et la présence de plusieurs équipements à caractère 
éducatif et culturel pouvant favoriser la continuité du développement commercial et touristique de 
la zone d'implantation 

Considérant, au regard de l'effet du projet sur l'animation urbaine, que le projet contribuera à 
promouvoir l'attractivité commerciale de ce secteur du boulevard Saint Germain 

Considérant, au regard du développement durable, que l'engagement du projet en matière 
environnementale fera partie intégrante du choix du futur preneur. En outre, l'insertion 
paysagère et architecturale du projet est assurée notamment avec des façades en cohérence 
avec le contexte existant 

Considérant, au regard de la protection des consommateurs, que le dossier insiste stir le fait 
que le projet permettra de commercialiser à nouveau l'ensemble du lot, aujourd'hui partiellement 
occupé par un commerce, et de participer au dynamisme du quartier et à sa modernisation; 

Considérant au regard de ce qui précède, que les critères relatifs à la délivrance des autorisations 
d'exploitation commerciale fixés à l'article L. 752-6 du code du commerce ont été pris en compte; 

L'autorisation est accordée par 3 voix favorables sur un total de 3 membres présents. 

Ont voté pour l'autorisation du projet: 

• Monsieur Gilbert CUZOU, conseiller régional élu par le conseil régional d'Île-de-France, 
• Monsieur Jean-Pierre LECOQ maire du 6e arrondissement, 
• Madame Catherine BIDOIS, personnalité qualifiée en matière de développement durable, 

En conséquence, la commission départementale d'aménagement commercial de Paris, réunie le 
19 avril 2018, a rendu un avis favorable sur la demande présentée par FRUCTIPIERRE (22 rue 
du docteur Lancereaux 75008 Paris - contact@mallandmarket.com) agissant en qualité de 
propriétaire relative à la création d'une moyenne surface de secteur 2, non alimentaire, d'une 
surface de vente de 712 M2  au104, boulevard Saint-Germain, 75006 Paris. 

Conformément aux articles R752-30 et suivants, cet avis est susceptible de recours dans un délai 
d'un mois. Le délai de recours court: 

10 Pour le demandeur, à compter de la notification de la décision ou de l'avis; 
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2° Pour le préfet et les membres de la commission départementale, à compter de la 
réunion de la commission ou, en cas de décision ou d'avis tacite, à compter de la date à 
laquelle l'autorisation est réputée accordée; 

30  Pour toute autre personne mentionnée à l'article L. 752-17, à compter de la plus tardive 
des mesures de publicité prévues aux troisième et cinquième alinéas de l'article R. 752-19. 

Le respect du délai de recours est apprécié à la date d'envoi du recours. 

Le recours est présenté au président de la Commission nationale d'aménagement commercial par 
tout moyen sécurisé ou, lorsqu'il est présenté par le préfet, par la voie administrative ordinaire. A 
peine d'irrecevabilité, le recours est motivé et accompagné de la justification de la qualité et de 
l'intérêt donnant pour agir de chaque requérant. 

À peine irrecevabilité de son recours, dans les cinq jours suivant sa présentation à la commission 
nationale, le requérant, s'il est distinct du demandeur de l'autorisation d'exploitation commerciale, 
communique son recours à ce dernier soit par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception, soit par tout moyen sécurisé. 

Par délégation, 
la chef du service utilité publique 

et équilibres territoriaux 

Nathalie CAR MPF 

t 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE DE L'ÉQUIPEMENT ET DE L'AMÉNAGEMENT - UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS 
- 75-2018-04-25-008 - Décision de la CDAC du 19 avril 2018 - 104 boulevard Saint-Germain 75006 Paris 30 



DIRECTION RÉGIONALE ET 

INTERDÉPARTEMENTALE DE L'ÉQUIPEMENT ET 

DE L'AMÉNAGEMENT - UNITÉ DÉPARTEMENTALE 

DE PARIS 

75-2018-04-25-010 

Décision de la CDAC du 19 avril 2018 - 17/25 rue de 

Clignancourt 75018 Paris 
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V 
Liberté Égalité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE PARIS 

Direction régionale et interdépartementale 
de l'équipement et de l'aménagement 

Unité départementale de Paris 
Service utilité publique et équilibres territoriaux 
Pôle agrément et aménagement commercial 

cdac75@developpement-durable.gouv.tr  
Tél. 0182 52 5190191 — Fax : 01 82 52 5140 

Dossier n°75-2018-140 

Référence arrivée : A1257 

Référence départ: 	4 

Paris, le 	15 Ax 2& 

DÉCISION DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE 
D'AMÉNAGEMENT COMMERCIAL DE PARIS 

Extension de 1 730 m2  d'un magasin de secteur 1 à prédominance alimentaire 
pour atteindre une surface de vente de 3 900 m2  

au 17-25, rue de Clignancourt, 75018 Paris 

La commission départementale d'aménagement commercial de Paris; 

Aux termes de ses délibérations en date du 19 avril 2018, prises sous la présidence de 
Monsieur François RAVIER, préfet, secrétaire général de la préfecture de la région lle-1e-France, 
préfecture de Paris, représentant le préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris, empêché; 

Vu le code de commerce, notamment ses articles L.750-1 et suivants et R.751-1 et suivants 

Vu le code général des collectivités territoriales; 

Vu la loi n02014-626 du 18 juin 2014 relative à l'artisanat, au commerce et aux très petites 
entreprises 

Vu le décret n°2015-165 du 12 février 2015 relatif à l'aménagement commercial 

Vu le décret du 14 juin 2017 portant nomination de M. Michel CADOT, Préfet de la région d'Île-de-
Prance, Préfet de Paris; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-124-1 du 4 mai 2015 modifié portant constitution de la commission 
départementale d'aménagement commercial de Paris; 

Vu l'arrêté préfectoral du 29 mars 2018 précisant la composition de la commission départementale 
d'aménagement commercial de Paris pour l'examen de la demande 
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Vu la demande d'autorisation d'exploitation commerciale, enregistrée au secrétariat de la CDAC 
de Paris le 22 février 2018, enregistrée sous le numéro CDAC 75-2018-140, présentée par la 
« société civile immobilière du 19, 21, 23 et 25 rue de Clignancourt» (86, rue Monceau 75008 
dom. degueldregmail.com) agissant en qualité de propriétaire, concernant l'extension de 1 
730 m2  d'un magasin de secteur 1 à prédominance alimentaire pour atteindre une surface de 
vente de 3 900 m2, situé au 17-25, rue de Clignancourt, 75018; 

Vu le rapport d'instruction présenté par l'unité départementale de l'équipement et de 
l'aménagement de Paris; 

Considérant, que les aménagements demandés ne nécessitent pas l'obtention d'un permis de 
construire valant autorisation d'exploitation commerciale; 

Considérant que la CDAC devant avoir lieu initialement le 12 avril 2018, n'a pu se réunir faute de 
quorum puisque moins de la majorité de ses membres étaient présents; 

Considérant que la CDAC a été à nouveau convoquée le 19 avril 2018 en application de l'article 
R752-15 du code de commerce, et a pu valablement délibérer puisqu'au moins un tiers de ses 
membres étaient présents; 

Considérant, au regard de l'aménagement territoire et de la protection des consommateurs, 
que le projet, qui s'implante au pied de la butte Montmartre, cherche à développer un concept 
spécifique de magasin à prédominance alimentaire s'inspirant du «marché couvert », visant à 
proposer une offre variée pour les touristes, employés des bureaux et habitants du quartier, tout 
en valorisant la surface de vente existante par la réoccupation d'espaces délaissés en créant 
notamment un patio en coeur d'îlot, accessible directement depuis la rue, destiné à la clientèle et 
considéré comme une surface de vente; 

Considérant, au regard de l'effet du projet sur l'animation urbaine, que le projet contribuera à 
diversifier l'offre du secteur avec la possibilité de profiter d'espaces de dégustation ou de la mise 
en place de diverses prestations (espace enfants, détente ou coworking, ateliers de cuisine, 
ateliers de rencontre avec les producteurs locaux...) 

Considérant, au regard de la logistique, que les aménagements intérieurs envisagés, avec la 
création d'une aire de livraison interne de 190 m2, permettront d'améliorer les flux de livraisons 
et de limiter les nuisances au regard de la situation actuelle 

Considérant, au regard du développement durable, que les transformations proposées 
semblent de nature à favoriser une meilleure qualité environnementale notamment dans le cadre 
de la mise en oeuvre des préconisations d'une étude visant minimiser les consommations 
énergétiques; 

Considérant, au regard de l'insertion paysagère et architecturale, que le projet prévoit un 
nouveau dessin de la façade de la rue de Clignancourt permettant une meilleure visibilité des 
vitrines du magasin, et une mise en valeur du linéaire commercial et par conséquent, une 
attractivité en termes de fréquentation; 

Considérant au regard de ce qui précède, que les critères relatifs à la délivrance des autorisations 
d'exploitation commerciale fixés à l'article L. 752-6 du code du commerce ont été pris en compte. 

L'autorisation est accordée par 3 voix favorables sur un total de 3 membres présents. 

Ont voté pour l'autorisation du projet: 

• Monsieur Gilbert CUZOU, conseiller régional élu par le conseil régional d'Île-de-France, 
• Monsieur Eric LEJOINDRE, maire du 18e arrondissement, 
• Madame Catherine BIDOIS, personnalité qualifiée en matière de développement durable. 
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En conséquence, la commission départementale d'aménagement commercial de Paris, réunie le 
19 avril 2018, a rendu une décision favorable sur la demande présentée par la «société civile 
immobilière du 19, 21, 23 et 25 rue de Clignancourt » (86, rue Monceau 75008 
dom. degueldregmail.com) agissant en qualité de propriétaire relative à l'extension de 1 730 m2  
d'un magasin de secteur 1 à prédominance alimentaire pour atteindre une surface de vente de 
3 900 M2  au17-25, rue de Clignancourt, 75018 Paris 

Conformément aux articles R752-30 et suivants, cet avis est susceptible de recours dans un délai 
d'un mois. Le délai de recours court: 

10  Pour le demandeur, à compter de la notification de la décision ou de l'avis; 

2° Pour le préfet et les membres de la commission départementale, à compter de la 
réunion de la commission ou, en cas de décision ou d'avis tacite, à compter de la date à 
laquelle l'autorisation est réputée accordée 

30  Pour toute autre personne mentionnée à l'article L. 752-17, à compter de la plus tardive 
des mesures de publicité prévues aux troisième et cinquième alinéas de l'article R. 752-19. 

Le respect du délai de recours est apprécié à la date d'envoi du recours. 

Le recours est présenté au président de la Commission nationale d'aménagement commercial par 
tout moyen sécurisé ou, lorsqu'il est présenté par le préfet, par la voie administrative ordinaire. A 
peine d'irrecevabilité, le recours est motivé et accompagné de la justification de la qualité et de 
l'intérêt donnant pour agir de chaque requérant. 

À peine d'irrecevabilité de son recours, dans les cinq jours suivant sa présentation à la 
commission nationale, le requérant, s'il est distinct du demandeur de l'autorisation d'exploitation 
commerciale, communique son recours à ce dernier soit par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception, soit par tout moyen sécurisé. 

I 

Par délégation, 
la chef du service Utilité publique 

et équilibres territoriaux 

* 
NathaIieCARRlER PF 
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lu, 
Liberté • Égalité  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE DE FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Arrêté 110  portant organisation de la préfecture de la région d'Hc-de-France, 
préfecture de Paris 

Le préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris, 

Officier de la Légion d'honneur, 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu la Constitution du 4 octobre 1958; 

Vu le code de la défense, notamment ses articles R.131 1-1 et R•1311-30 à R.131 1-32; 

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances; 

Vu la loi no 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions; 

Vu loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée portant diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et le public et diverses dispositions d'ordre administratif, social 
et fiscal; 

Vu la loi du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions; 

Vu la loi n° 85-1098 du 11 octobre 1985 relative à la prise en charge par l'État, les 
départements et les régions des dépenses de personnels, de fonctionnement et d'équipement 
des services placés sous leur autorité 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements; 

Vu le décret n02005-1755 du 30 décembre 2005 modifié relatif à la liberté d'accès aux 
documents administratifs et à la réutilisation des informations publiques, pris pour 
l'application de la loi -no 78-753 du 17 juillet 1978, notamment ses articles 42 à 44; 

Vu le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en 
matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de 
l'intérieur 

Vu le décret n° 2009-587 du 25 mai 2009 modifié relatif aux missions des secrétaires 
généraux pour les affaires régionales; 
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Vu le décret n° 2009-589 du 25 mai 2009 relatif au délégué régional à la recherche et à la 
technologie; 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des 
services de l'État dans la région et les départements d'Ile-de-France; 

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2012320-0003 du 15 novembre 2012 portant organisation de la 
direction départementale de la cohésion sociale de Paris; 

Vu l'avis du con-lité technique de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de 
Paris du 27 mars 2017; 

Vu l'avis du comité technique de la préfecture de la région d'IIe-de-France, préfecture de 
Paris du 12 avril 2018 

Sur la proposition du préfet, secrétaire général pour les affaires régionales et du préfet, 
secrétaire général de la préfecture de la région d'lle de France, préfecture de Paris; 

ARRÊTE 

Article 1er : Le préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris, est assisté par le préfet, 
secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d'Ile-de-France, 
préfecture de Paris, par le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région 
d'Ile-de-France, préfecture de Paris, ainsi que par le sous-préfet, directeur de cabinet, et par le 
sous-préfet, chef de cabinet. 

Lui sont également rattachés: 

Un directeur de projet, chargé de coordonner le suivi régional relatif à l'anticipation et à 
l'accompagnement des démantèlements de campements illicites; 

Un conseiller diplomatique, chargé de conseiller et de faciliter l'action des services dans sa 
dimension internationale. 

En tant que de besoin, le préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris, peut être assisté 
de chargés de mission qui lui sont directement rattachés et qui suivent pour son compte des 
dossiers spécifiques. 

Titre t : Services rattachés directement au préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de 
Paris 

Article 2 Le secrétariat particulier du préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris, est 
chargé notamment, des affaires qui lui sont réservées et de la tenue de son agenda. Il assure la 
bonne information du personnel de la résidence préfectorale. Le secrétariat particulier est en 
relation fonctionnelle avec le sous-préfet, directeur de cabinet, et le sous-préfet, chef de 
cabinet. 
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Article 3 : L'intendant de la résidence préfectorale gère la résidence du préfet de région. Il 
informe régulièrement le préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris, des problèmes 
propres à la résidence. Il est en relation fonctionnelle avec le sous-préfet, chef de cabinet pour 
les aspects de sécurité du site, avec la direction de la modernisation et de l'administration en 
ce qui concerne les sujets budgétaires et de personnel et avec le secrétariat particulier. Il 
communique toutes les informations utiles au personnel de la résidence. 

Titre 2: Collaborateurs directement rattachés au préfet de la région d'IIe-de-France, 
préfet de Paris 

Article 4 : Le directeur de projet campements illicites, rattaché directement au préfet de 
région, a en charge le suivi régional de l'application de la circulaire du 26 août 2012 
relative à l'anticipation et à l'accompagnement des évacuations de campements illicites. 

Il conduit sa mission de coordination avec les préfets des départements d'lle-de-France et les 
services de l'Etat régionaux et départementaux. 

Il est assisté d'un chargé de mission. 

Article 5: Le conseiller diplomatique est chargé de conseiller et de faciliter l'action des 
services dans sa dimension internationale. 

Il facilite et consolide les échanges avec les représentations diplomatiques étrangères en 
France. Il facilite l'ouverture et l'expansion à l'international des entreprises franciliennes et 
l'investissement étranger en Ile-de-France. Il est chargé de contribuer à la promotion 
internationale de la candidature de la France à l'exposition universelle de 2025. Il mobilise le 
ministère des affaires étrangères et le réseau diplomatique français à l'étranger. 

Titre 3 : Cabinet du préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris 

Article 6 : Le cabinet du préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris, est dirigé par un 
sous-préfet, directeur du cabinet, assisté d'un sous-préfet, chef du cabinet, adjoint au directeur 
du cabinet. Ils sont assistés d'un sous-préfet, chargé de mission pour l'insertion des réfugiés et 
d'un conseiller d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, chef adjoint du cabinet et 
chef du service des affaires politiques, et sociales. 

Ils s'appuient en tant que de besoin sur les services du cabinet dans l'accomplissement de 
leurs missions. 

Le cabinet comprend: 

- le service des affaires politiques et sociales; 
- le service du cabinet; 
- le service régional de communication interministériel; 

Article 7: Le service des affaires politiques et sociales est chargé d'assurer la veille et 
l'analyse d'informations liées à la mise en oeuvre des politiques publiques en fle-de-France. Il 
est également chargé des prévisions et analyses électorales, du suivi des interventions des 
élus, des synthèses sur la situation politique, économique et sociale, ainsi que des affaires 
réservées et des interventions signalées par le préfet de la région d' Ile-de-France, préfet de 
Paris. 
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Le service assure, dans le département, la coordination de l'action publique liée à l'urgence 
sociale. A ce titre, il est chargé de piloter, en lien avec le préfet secrétaire général et les 
services concernés, la mise en oeuvre du plan hivernal et du plan canicule dans le département. 
Il pilote la mise en oeuvre du plan d'accueil des migrants en Île-de-France. Il prépare les 
mesures de défense économique au niveau régional. 

Il est dirigé par le chef adjoint de cabinet, chef du service, assisté d'un adjoint, et est composé 
de deux bureaux: 

- le bureau des affaires politiques et de la prévention, organisé en trois sections: 

- la section de l'analyse politique est chargée du suivi des élus, des prévisions et analyses 
électorales, ainsi que de la centralisation des résultats des élections. Elle est par ailleurs 
chargée de réaliser des synthèses sur la situation politique, économique et sociale. 

- la section «laïcité et prévention de la radicalisation» est chargée des relations avec les 
autorités cultuelles, de la préparation et de la mise en oeuvre dans le département des 
actions de promotion de la laïcité; elle est également chargée de participer aux actions de 
prévention de la radicalisation conduites dans les départements d'Ile-de-France; 

- la section « planification des risques» assiste le préfet dans ses missions de défense 
économique à caractère non militaire; à ce titre, elle assure la veille et la remontée des 
informations en matière de sécurité civile et assiste le préfet dans la mise en oeuvre de la 
politique d'aide aux victimes; 

- Le bureau des affaires sociales, composé de deux sections: 

- la section de l'hébergement d'urgence met en oeuvre les mesures d'accompagnement des 
expulsions locatives, des évacuations des immeubles dangereux ou de campements sur le 
territoire parisien, en lien avec l'ensemble des acteurs compétents ; elle est chargé du 
pilotage du plan d'accueil des migrants en Ile-de-France; 

- la section des affaires signalées est chargée du suivi des interventions, ainsi que de 
l'organisation et du suivi de la commission de désignation de logements sociaux sur le 
contingent préfectoral, et de certaines commissions d'attribution de logements sociaux de 
différents bailleurs parisiens. 

Article 8: Le service régional de communication interministériel (SRC1) est chargé de 
coordonner la politique de communication de l'Etat en fle-de-France, et de la décliner dans le 
département de Paris. A ce titre, il est notamment chargé des relations avec les médias, de la 
coordination interministérielle des actions de communication et du pilotage de la 
communication interne â la préfecture. 

Il est dirigé par un chef de service, assisté d'un adjoint. 

Le SRCI est chargé de la veille et de l'activité médiatiques de la préfecture. Il participe à la 
définition d'une stratégie de communication régionale et propose au préfet de région des axes, 
actions et supports de communication relatifs à l'action de l'État en Île-de-France. Le service 
pilote et coordonne la communication interne à la préfecture. Il est chargé des publications de 
la préfecture sur les sites internet et intranet ainsi que les réseaux sociaux. 
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Article 9: Le service du cabinet est dirigé par un chef de service, assisté d'un adjoint. Il est 
composé de deux bureaux. 

- le bureau du protocole et des déplacements, constitué de trois sections: 

- la section du protocole est chargée de veiller à l'application des règles protocolaires et 
d'assister le préfet de région dans l'exercice de ses fonctions de représentation ; elle participe 
à l'organisation des cérémonies et visites officielles, ainsi que des événements organisées en 
préfecture et à la résidence préfectorale; elle est chargée des relations avec les autorités 
militaires et assure le suivi des activités du service départemental de l'office national des 
anciens combattants et victimes de guerre; 

- la section du garage est chargée de la planification et de l'attribution des missions confiées 
aux conducteurs, du suivi du pare automobile de la préfecture et de l'entretien des véhicules 

- la section des décorations est chargée du suivi et de l'instruction des dossiers et mémoires de 
proposition pour les décorations et distinctions honorifiques; 

- le bureau de l'intendance, de l'accueil et de la sécurité composé du secrétariat du cabinet et 
de deux sections: 

- le secrétariat du cabinet assiste les services du cabinet dans l'exercice de leurs 
missions 

la section «accueil et sécurité» est chargée de veiller aux conditions de sécurité des 
biens et des personnes au sein du site du Ponant; 

la section «intendance» veille à la bonne organisation des évènements organisés en 
préfecture; à ce titre elle assure la coordination logistique liée â l'activité 
évènementielle du site du Ponant. 

Titre 4 : Le secrétariat générai pour les affaires régionales 

Article 10 : Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales exerce, sous l'autorité du 
préfet de la région d'Ile-de-France, les attributions suivantes 

Il coordonne l'action des services régionaux de l'Etat et veille à l'articulation de celle-ci avec 
celle des services départementaux. 

Il veille à la cohérence de la mise en oeuvre des politiques nationales et de celles de l'Union 
européenne qui relèvent du niveau régional et met en oeuvre certaines d'entre elles; il peut 
également mettre en oeuvre certaines politiques nationales ou européennes qui relèvent du 
niveau interrégional lorsque le préfet de région en a été désigné coordonnateur. 

Il anime l'action des services régionaux de l'Etat dans les domaines des études, de 
l'évaluation et de l'utilisation des technologies de l'information et de la communication. 

Il coordonne la mise en oeuvre des actions d'information et de communication de l'Etat 
relatives aux politiques publiques dans la région, en relation avec le service d'information du 
Gouvernement. 

II anime et coordonne l'organisation et la mise en oeuvre des fonctions mutualisées des 
services de l'Etat en région. 
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Il assure le pilotage des budgets opérationnels de programme relatifs aux moyens des 
administrations déconcentrées et à l'immobilier. Dans ce cadre, il promeut et développe les 
actions de mutualisation. 

Il organise et anime une plate-forme d'appui interministériel à la gestion des ressources 
humaines et une plate-forme régionale « achats ». 

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales, assure le secrétariat du comité de 
l'administration régionale. A ce titre, il prépare et assure le suivi des décisions et avis relatifs 
à la mise en œuvre territoriale des programmes définis au 20  du T dé l'article 7 de la loi 
organique if 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances. 

Article 11: Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales, est assisté par deux 
adjoints, l'un en charge des politiques publiques régionales et l'autre en charge des moyens et 
de la mutualisation. L'adjoint en charge des politiques publiques régionales supplée lep réfet, 
secrétaire général pour les affaires régionales, en cas d'absence ou d'empêchement. 

Le chef de cabinet, est placé sous l'autorité directe du préfet, secrétaire général pour le 
affaires régionales et assure la coordination du secrétariat particulier du SGAR et des adjoints, 
des secrétariats des chargés de mission et des affaires réservées. Le chef de cabinet peut, en 
outre, être chargé d'un domaine d'activité spécifique. 

Les chargés de mission, la direction régionale aux droits des femmes et la délégation 
régionale à ta recherche et à la technologie sont placés sous l'autorité de l'adjoint au préfet, 
secrétaire général pour les affaires régionales, chargé des politiques publiques. 

Les services ci-après sont placés sous l'autorité de l'adjoint au préfet, secrétaire général pour 
les affaires régionales, chargé des moyens et de la mutualisation: 
- le service de la coordination; 
- le service du pilotage des moyens et de l'immobilier; 
- le service d'appui à la transformation publique 

En outre, la section régionale interministérielle d'action sociale (SRIAS) lui est rattachée. 

L'adjoint au préfet, secrétaire général pour les affaires régionales, chargé des moyens et de la 
mutualisation est également chargé de la mise en oeuvre du schéma directeur immobilier 
régional. Pour cela, il travaille en lien étroit avec les services de l'Etat concernés par la 
politique immobilière de l'Etat. 

Article 12 : Les chargés de mission, nommés par le Premier ministre, placés auprès du préfet 
de région, préfet de Paris et sous l'autorité directe du préfet, secrétaire général pour les 
affaires régionales sont chargés d'impulser, d'animer et de coordonner les activités relevant 
notamment des domaines économique, social, juridique et financier, de l'environnement, de 
l'aménagement et du développement durables, de l'aménagement numérique du territoire et 
des entreprises du numérique, ainsi que de la politique de la ville. 

Ils exercent leurs fonctions avec les services de la préfecture et en relation avec les 
administrations centrales, les services régionaux de l'Etat et les préfectures de département. 

Pour ce faire, les chargés de mission peuvent s'appuyer sur le bureau de la coordination et du 
pilotage administratif. 

Article 13 : Les chargés d'études, placés auprès du préfet, secrétaire général pour les affaires 
régionales, participent à l'exercice de la mission d'études, de prospective et d'évaluation des 
politiques publiques et interviennent en appui, en tant que de besoin, des chargés de mission. 
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Article 14: Le responsable de la mission « prévention et lutte contre l'illettrisme », placée 
auprès du préfet, secrétaire général pour les affaires régionales, est chargé de conduire, en 
concertation avec les territoires et l'ensemble des partenaires concernés, l'élaboration d'une 
nouvelle génération de plan régional de «prévention et de lutte contre l'illettrisme » et de son 
suivi. Il anime et coordonne l'ensemble des services impliqués sur cette thématique. 

Article 15 : La direction régionale aux droits des femmes, placée auprès du préfet, secrétaire 
général pour les affaires régionales est chargée de développer, au niveau régional, la prise en 
compte des droits des femmes et de l'égalité entre les femmes et les hommes dans l'ensemble 
des politiques de I'Etat et de mener toutes les actions nécessaires à cette fin auprès des 
administrations déconcentrées de I' Etat, des collectivités territoriales, des organismes socio-
économiques et des associations. 

Article 16 : La délégation régionale â la recherche et à la technologie assiste le préfet, 
secrétaire général pour les affaires régionales et son adjoint chargé des politiques publiques, 
sous l'autorité desquels elle est placée, dans les domaines de la recherche, de la technologie, 
de l'innovation et de la culture scientifique et technique de la région. Elle prépare et anime le 
comité exécutif régional de l'innovation. 

Article 17 : Le service de la coordination est chargé d'assurer, en partenariat étroit avec les 
chargés de mission du SGAR, le suivi de la mise en oeuvre des politiques publiques par les 
services régionaux et a notamment en charge les moyens servant de support à la collégialité 
régionale. 

Le service est organisé en deux bureaux: 

- le bureau de la coordination régionale est chargé de la mise en oeuvre de la coordination 
interministérielle. A ce titre, il assure le secrétariat des instances de pilotage (comité de 
l'administration régionale CAR et Pré-CAR, comités des secrétaires généraux). En outre, il 
prépare les arrêtés de délégations de signature accordées par le préfet de région aux directeurs 
régionaux. Il prépare les dialogues de gestion des BOP régionaux dont le préfet de région a 
délégué la responsabilité à un directeur régional et suit leur mise en oeuvre. Il exerce 
également la tutelle des chambres consulaires. Il est chargé de la composition de diverses 
commissions régionales, du suivi administratif des affaires scolaires et universitaires et des 
groupements d'intérêt public. Il coordonne la préparation de la liste des organismes de 
formation habilités à percevoir la taxe d'apprentissage. il assure le secrétariat des deux 
comités, interrégional et interdépartemental, de règlement amiable des litiges relatifs aux 
marchés publics. 

- le bureau de l'aménagement du territoire est chargé de l'animation et du suivi des outils 
financiers intervenant dans le domaine de l'aménagement du territoire. Dans ce cadre, il 
assure la mise en oeuvre des crédits afférents en partenariat avec les préfectures de 
département et gère les subventions attribuées aux collectivités pour le développement des 
bibliothèques ou médiathèques. En outre, il est chargé du suivi financier du contrat de plan 
Etat-Région.. Il instruit également les demandes de subvention déposées au titre de l'action 
extérieure des collectivités locales. 
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Article 18: Le service du pilotage des moyens et de l'immobilier est composé de trois 
entités 

- La mission BOF 333 assure le pilotage des moyens de fonctionnement des services 
déconcentrés de l'Etat relevant du programme budgétaire 333. 

- le bureau de la stratégie immobilière et des moyens assure la définition de la stratégie 
immobilière de l'Etat dans la région notamment au travers de l'élaboration du schéma 
directeur immobilier régional et sa mise en oeuvre ainsi que la gestion budgétaire des crédits 
immobiliers des services de l'Etat. A ce titre, il pilote le HOP 723 et les autres budgets 
mobilisés dans leur composante immobilière. Il assure une fonction de veille sur tous les 
sujets relatifs à l'immobilier de l'Etat. 

- la plate-forme régionale «achats» (PFRA) déploie des stratégies nationales et met en place 
une programmation régionale en matière d'achat public pour l'ensemble des services de l'Etat 
présents en Ile-de-France. Elle anime un réseau régional des acteurs des achats de l'Etat, 
impulse une dimension économique et sociale auprès des responsables des achats et veille à 
l'accès des PME aux achats de l'Etat. Elle prépare et suit les marchés publics régionaux 
mutual isés. 

Article 19: Le service d'appui à la transformation publique est composé de deux entités: 

La plate-forme régionale d'appui interministériel à la gestion des ressources humaines 
(PFRH) a pour principaux objectifs de favoriser le développement des mobilités au sein du 
bassin d'emploi régional, de professionnaliser la fonction prévisionnelle « ressources 
humaines » des services de l'Etat en région d'IIe-de-France, et de développer la capacité de 
ces services à accompagner les agents dans la mise en oeuvre des réformes qu'ils conduisent. 
Elle a notamment pour mission: 

- d'apporter un appui à la mobilité interministérielle dans le cadre de la réforme des 
structures territoriales de l'Etat; 

de piloter un réseau interministériel régional de gestion des ressources humaines; 

d'informer sur toute question relative aux mobilités interministérielles ou inter-
fonctions publiques; 

de créer et d'animer un marché régional de l'emploi public; 

d'offrir des prestations de service de conseil et d'accompagnement pour les services de 
l'Etat en matière de gestion prévisionnelle des emplois, des effectifs et des 
compétences, de réorganisation des services, de gestion de carrière, de mobilité, de 
recrutement, et de formation; 

- de diffuser les bonnes pratiques relatives à la prévention des risques psychosociaux et 
de la qualité de vie au travail; 

- de conduire des actions de mutualisation de moyens dans le domaine de la formation, 
de l'action sociale et du recrutement. 

La mission innovation et transformation publique assure la mise en oeuvre des actions de 
modernisation au sein des administrations régionales, conformément aux objectifs fixés par la 
charte de déconcentration. Elle assure le pilotage régional des démarches de mutualisation et 
de transformation numérique. 
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Titre S : Le secrétariat général de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture 
de Paris 

Article 20 : Le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d'Ile-de-France, 
préfecture de Paris, exerce, sous l'autorité du préfet de la région d'lle-de-France, préfet de 
Paris, les fonctions définies par le décret du 29 avril 2004 susvisé. 

Article 21: Sont placés sous l'autorité du préfet, secrétaire général de la préfecture de la 
région d'Ile-de-France, préfecture de Paris 

- la direction de la modernisation et de I 'administration; 

- la mission des affaires juridiques placée, conjointement, sous l'autorité fonctionnelle du 
préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de l'Ile-de-France; 

- le service interministériel départemental des systèmes d'information et de communication; 

- les délégués du préfet pour la politique de la ville. 

Sous-titre 1 le coordonnateur pour la politique de la Ville et le chef de projet « drogues et 
toxicomanies »  

Article 22 Le directeur de la modernisation et de l'administration est d'une part chef de 
projet « drogues et toxicomanies » et d'autre part coordonnateur pour la politique de la Ville à 
Paris. A ce dernier titre, il est chargé des missions suivantes 

- Politiques territoriales 
Animation, coordination des projets de I'Etat et des collectivités locales dans le cadre des 
politiques contractuelles. 
Mobilisation des services déconcentrés de l'État dans les quartiers politique de la ville. 
Evaluation des actions engagées à Paris dans le cadre de la politique de la ville. 
Animation, mise en oeuvre et évaluation des politiques territoriales et notamment dans les 
territoires prioritaires en liaison avec le directeur départemental de la cohésion sociale. 
Pilotage du plan d'action spécifique en faveur des zones de sécurité prioritaires à Paris. 

- Egalité des chances et lutte contre les discriminations: 
Coordination et suivi des crédits du Fonds interministériel de prévention de la délinquance 
(FIPD) en lien avec la Préfecture de Police. 
Mise en oeuvre des programmes financés par le Commissariat général à l'égalité des territoires 
(CGET) et suivi. 
Lutte contre les discriminations de toutes natures. 
Coordination de ces politiques avec la direction départementale de la cohésion sociale de 
Paris et la délégation départementale à la vie associative. 

Pour l'exercice de ces missions, le coordonnateur s'appuie sur les services de la direction 
départementale de la cohésion sociale, sur les autres services de la préfecture de Paris et sur 
ceux des services déconcentrés rattachés au préfet de Paris. Il dispose également du bureau 
des délégués du préfet qui sont placés sous sa responsabilité. 

Sous-titre 2le chef de cabinet du préfet, secrétaire général de la préfecture de la région 
d'Jle-de-France, préfecture de Paris  

Article 23 Le chef de cabinet est placé sous l'autorité directe du préfet, secrétaire général de 
la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris. 
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Il contribue à l'animation de l'action de l'Etat. li assure la coordination du secrétariat 
particulier et des affaires réservées. Le chef de cabinet peut, en outre, être chargé d'un 
domaine d'activité spécifique. 

Sous-titre 3 la direction de la modernisation et de l'administration 

Article 24 Le directeur de la modernisation et de l'administration est assisté d'un sous-
directeur, adjoint au directeur, qui le supplée dans l'ensemble de ses fonctions, à l'exception 
de celles qui relèvent de la politique de la ville. 

Les services de la direction de la modernisation et de l'administration exercent soit des 
missions d'appui et de soutien soit des missions de mise en oeuvre de l'action publique à 
Paris. 

Six structures mettent en oeuvre des missions d'appui et de soutien 

- le service interministériel départemental des systèmes d'information et de communication; 

- le bureau du BOP «administration territoriale » et de la modernisation; 

- le centre de services partagés régional; 

- le bureau des affaires financières, immobilières et budgétaires; 

le bureau des ressources humaines et du dialogue social; 

- le bureau des moyens et de la logistique. 

Trois structures sont chargées des missions de mise en oeuvre de l'action publique à Paris: 

le bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique; 

- le bureau des actions de l'Etat; 

- le bureau des délégués du préfet. 

Paragraphe J -Appui interministériel et moyens 

Sous-paragraphe 1 Le service interministériel départemental des systèmes d'information et 
de communication 

Article 25: Le service interministériel départemental des systèmes d'information et de 
communication est chargé d'assurer, pour le compte des ministères concernés, le bon 
fonctionnement des systèmes d'information de la préfecture et de la direction départementale 
de la cohésion sociale. Il fournit également les services d'infrastructures réseaux et téléphonie 
aux directions interministérielles hébergées sur le site du Ponant. Il met en oeuvre les 
orientations stratégiques en matière de systèmes d'information et de communication au niveau 
départemental. Il assure les missions liées à la sécurité des systèmes d'information sous la 
responsabilité du préfet, autorité qualifiée en matière de RSSI et en liaison avec les services 
de la préfecture de police de Paris et du haut fonctionnaire de défense. 

Le chef de service est assisté de deux adjoints qui le suppléent dans les missions de: 
«support technique des systèmes d'information et de communication » et «sécurité des 
systèmes d'information et de communication ». 

Le service est organisé fonctionnellement comme suit: 
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- le bureau support des équipements locaux est composé de deux sections «architecture et 
systèmes» et « assistance utilisateur ». Il met en oeuvre toutes les techniques liées à 
l'administration, l'exploitation, la gestion des infrastructures, architectures techniques et 
logicielles. Il assure le service de proximité d'assistance aux utilisateurs dans le cadre de la 
chaîne de soutien. Il exploite les installations et équipements audiovisuels. 

- le bureau pilotage des projets opérationnels coordonne et réalise des projets relatifs è 
l'architecture technique et Logicielle des systèmes d'information. Il assure le soutien local des 
applications métier nationales des différents ministères. Il prend en compte les nouveaux 
besoins et l'évolution dit patrimoine applicatif existant en accompagnant les utilisateurs dans 
la définition de leurs expressions de besoin. Il administre et gère les applications locales. 

- le bureau de gestion et d'accueil téléphonique est composé de deux sections (« section 
administrative et budgétaire» et «Standard téléphonique général »). 11 assure la gestion 
budgétaire, administrative et logistique des systèmes d'information et de communication. Il 
assure également la mission spécifique d'accueil téléphonique. Il traite les appels 
téléphoniques en mettant en oeuvre les outils nécessaires à sa gestion. Ce bureau assure 
également le suivi de la qualité du SIDSIC dans le cadre de la démarche Qualipref. 

Sous-paragraphe 2 Le bureau du budget opérationnel de programme « administration 
territoriale » et de la modernisation 

Article 26: Le bureau du BOP «administration territoriale» et de la modernisation assure 
la gestion du BOP 307 pour la région d'Ile-de-France. Il prépare le dialogue de gestion avec le 
responsable de programme ainsi que la répartition des moyens entre les unités opérationnelles. 
II organise le pilotage annuel de la consommation des crédits du Titre 2 et des crédits hors 
Titre 2. Il est chargé du suivi des indicateurs du contrôle de gestion, de l'animation du 
changement, de la modernisation du réseau des préfectures et de la démarche Qualité pour 
l'ensemble des préfectures de la région. Il intègre les analyses régionales de la mission 
innovation et transformation publique du secrétariat général pour les affaires régionales. 

Sous-paragraphe 3 Le centre de services partagés régional (CSPR) 

Article 27: Le centre de services partagés régional (CSPR) a pour mission la transcription 
des actes relevant de son périmètre dans le système d'information financière de l'Etat 
(CHORUS). Il assure l'ensemble des fonctions et responsabilités définies dans les délégations 
de gestion et contrats de service. Il est structuré en trois sections auxquelles s'ajoute une 
cellule de soutien opérationnel: 

- La section de gestion des actes complexes prend en charge d'une part, les dossiers de 
commande publique d'investissement ou à forte technicité et d'autre part, les recettes non 
fiscales. 

- Deux sections de gestion départementale prennent en charge, pour les départements qui leur 
sont rattachés, le traitement des dépenses courantes de fonctionnement et d'intervention. 

- La cellule de soutien opérationnel assure le secrétariat et les fonctions transversales du 
centre de service partagé régional (pilotage de l'activité, assistance technique, veille 
procédurale, suivi de la performance). 
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Sous-paragraphe 4 Le bureau des affaires financières, immobilières et budgétaires 

Article 28: Le bureau des affaires financières, immobilières et budgétaires est chargé de la 
qualité de l'exécution budgétaire et comptable de la préfecture. Il instruit, à titre subsidiaire, 
les dossiers soumis à l'ordonnancement secondaire du préfet de la région d'He-de-France, 
préfet de Paris, pour lesquels aucun autre service n'est compétent. 

Il est organisé en deux sections: 

- La section des affaires financières et immobilières est chargée du pilotage budgétaire des 
dépenses de fonctionnement de la préfecture, de la qualité d'exécution des dépenses des 
services prescripteurs, et des affaires immobilières. Elle porte la régie d'avances et de 
recettes. 

- La section des marchés publics est chargée de la mise en oeuvre des procédures de marchés 
publics pour les services prescripteurs de la préfecture. 

Le bureau est également chargé du contrôle interne comptable. 

Sous-paragraphe 5 Le bureau des ressources humaines et du dialogue social 

Article 29 : Le bureau des ressources humaines et du dialogue social réunit quatre sections et 
une délégation régionale et départementale autour du chef du bureau assisté de deux adjoints 

Outre la gestion des effectifs, le bureau a en charge la gestion prévisionnelle des ressources 
humaines, le suivi de la masse salariale et le respect des plafond et schéma d'emplois, 
l'établissement du bilan social, l'organisation des instances du dialogue social et les relations 
avec les représentants du personnel, le suivi du document unique d'évaluation des risques, les 
élections professionnelles, le suivi du temps de travail et l'application du règlement intérieur 
et les questions juridiques liées à des dossiers sensibles. 

- La section Rémunération a en charge la préparation des pièces permettant au SGAMI de 
réaliser les prises en charge financières et assurer la paye et le versement des indemnités 
diverses des agents titulaires ou contractuels du ministère de l'intérieur. 

- La section Gestion administrative des personnels effectue le suivi des carrières des agents du 
ministère de l'intérieur affectés à la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de 
Paris, tient à jour les dossiers agents tant dans leur version papier qu'électronique dans le 
SIR-U, prépare les dossiers en vue de leur examen en commissions administratives paritaires 
d'avancement, de réduction d'ancienneté et de titularisation, suit la campagne d'entretiens 
professionnels. 

- La section Recrutement mobilité assure le recrutement d'agents contractuels de courte durée, 
d'apprentis, de services civiques et l'établissement des contrats, prépare les commissions 
administratives paritaires de mobilité, informe sur toutes les démarches relatives à la mobilité, 
réalise un accompagnement personnalisé des agents. 

- La section Action sociale suit les prestations sociales et les crédits locaux correspondants, 
les contrats passés avec les prestataires tant pour la restauration collective que pour 
l'accompagnement des travailleurs handicapés, met en place des actions en direction des 
travailleurs handicapés, gère l'attribution des places en crèche dans le cadre de berceaux 
réservés sur Paris, effectue le suivi des dossiers de demandes de logement sur le contingent 
fonctionnaire, renseigne les agents sur les prestations sociales dont ils peuvent bénéficier. 
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- La délégation régionale et départementale à la formation anime le réseau des acteurs locaux 
de la formation du ministère de l'intérieur (préfectures, police et. gendarmerie), assure le 
déploiement régional des dispositifs nationaux de formation sur commande de la sous-
direction du recrutement et de la formation, définit et met en oeuvre le plan régional de 
formation à destination des agents des services régionaux du ministère de l'intérieur ainsi que 
le plan local de formation à destination des agent du ministère de l'intérieur affecté à la 
préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris, gère le droit individuel à la 
formation. 

Sous-paragraphe 6 Le bureau des moyens et de la logistique 

Article 30: Le bureau des moyens et de la logistique assure le soutien logistique aux services 
administratifs et aux résidences du corps préfectoral. Il est composé de deux sections 

La section des moyens et du patrimoine mobilier de la Préfecture a en charge la mission 
archivage et l'accompagnement des services en vue de la numérisation, l'optimisation du 
fonctionnement de l'atelier de reprographie et la gestion des fournitures. En ortre, cette 
section assure les inventaires des biens mobiliers des résidences et des locaux administratifs 
ainsi que le suivi des conventions de prêts d'oeuvres d'art. Le chef de section est également 
adjoint au chef de bureau. 

La section logistique et travaux comprend toutes les missions relatives à la maintenance du 
bâtiment du Ponant qu'elles soient exercées par des entreprises extérieures ou en régie, ainsi 
que les travaux dans les résidences du corps préfectoral. Elle assure également la réponse aux 
demandes d'aménagement de l'espace et de manutention pour l'intégralité des agents dans le 
bâtiment du Ponant. 

Par ailleurs, le chef de bureau est assisté d'un agent de catégorie B et d'une secrétaire dont la 
mission est la préparation et l'exécution du budget alloué au bureau. Cet agent veille 
également à l'optimisation de la qualité de service à partir de l'élaboration de statistiques et 
tableaux de suivi. 

Paragraphe 2 Action publique à Paris 

Sous-paragraphe 7 Le bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique 

Article 31 : Le bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique est 
organisé en deux sections disposant des attributions suivantes: 

- Section des élections et de la réglementation économique 

Le bureau assure la mise en oeuvre de l'ensemble des missions juridiques, administratives et 
financières relatives aux élections politiques, professionnelles et institutionnelles relevant de 
la compétence du préfet de la région Ile-de-France et/ou de la compétence du préfet de Paris. 
Il s'agit notamment de l'organisation des élections politiques, professionnelles et 
institutionnelles, du règlement des dépenses électorales, de la révision et du contrôle des listes 
électorales et du contentieux électoral. 

Le bureau assure la mise en oeuvre de l'ensemble des réglementations relatives aux activités 
économiques et touristiques pour lesquelles délégation de signature n'a pas été donnée à un 
service déconcentré. 
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Il assure la taise en oeuvre des réglementations générales relatives aux libertés publiques et 
aux affaires dites générales relevant de la compétence du préfet de Paris, et qui n'ont pas été 
déléguées à un service déconcentré, notamment dans les domaines suivants : affaires 
scolaires, affaires militaires, affaires cultuelles, agréments de garde particulier, agrément des 
journaux habilités à faire paraître des annonces judiciaires et légales, agrément des 
organismes à délivrer des formations aux élus, appels à la générosité publique, recensement 
de la population, jury d'assise et congrégations. 

- Section du mécénat et des associations d'intérêt général 

Le bureau assure la mise en oeuvre de l'ensemble des réglementations relatives au contrôle 
et/ou à la tutelle des groupements associatifs et des structures de mécénat relevant de la 
compétence du préfet de Paris. Il s'agit notamment de suivre l'activité de ces structures 
(fondations et associations reconnues d'utilité publiques, fonds de dotation, fondations 
d'entreprise, associations reconnues d'intérêt général) à l'occasion de la réception des 
comptes et des rapports d'activité et d'autoriser certains actes de dispositions comme les 
emprunts ou les aliénations. 

Sous-paragraphe 8 Le bureau des actions de I 'Etat 

Article 32 : Le bureau des actions de l'Etat assure deux fonctions. 

1 - La coordination des politiques publiques de l'État à Paris : réunions de coordination avec 
les différents services déconcentrés, préparation des Pré-CAR et des CAR à l'échelon 
départemental, préparation et suivi des délégations de signature des services déconcentrés 
départementaux, publication des recueils des actes administratifs au niveau départemental et 
régional, préparation des dossiers présentés aux réunions du Comité départemental de 
l'environnement et des risques sanitaires et technologiques, au titre de la police de l'eau, 
préparation des réunions de concertation, secrétariat du comité Seine. 

2 - Le service du courrier: point d'entrée mutualisé pour tous les services installés sur le site 
de la préfecture, il assure la préparation du courrier réservé du préfet de la région 11e-de-
France, préfet de Paris et l'orientation des courriers vers les services installés sur le site et les 
services déconcentrés. 
Il est également chargé de la réception des courriels des usagers (boîtes fonctionnelles, saisine 
par voie électronique SVE) et de leur orientation vers les services compétents. 

Sous-paragraphe 9 Le bureau des délégués du préfet 

Article 33: Le bureau des délégués du préfet 

Sous la responsabilité du directeur de la modernisation et de l'administration de la préfecture 
de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris, chargé pour Paris du pilotage de la politique 
de la ville, les délégués du préfet sont présents sur le territoire parisien. Ils sont encadrés par 
un cadre dédié à cette mission. 

Les délégués du préfet contribuent à la cohérence de l'action des services de l'Etat dans les 
quartiers. Ils y représentent l'Etat dans sa dimension interministérielle. Ils sont les 
interlocuteurs quotidiens des acteurs et partenaires locaux du contrat de ville, élus, techniciens 
de collectivités, équipes projet, bailleurs, acteurs associatifs, ainsi que des partenaires de 
l'ensemble des services de l'état au niveau départemental. 

En liaison avec la direction départementale de la cohésion sociale, qui veille à la mise en 
oeuvre des grandes orientations de la politique de la ville sur l'ensemble du territoire parisien, 
ils contribuent à la déclinaison territoriale dans chaque quartier du Contrat de ville. 
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Ils sont chargés sur diverses thématiques spécifiques (emploi, développement économique, 
lutte contre le décrochage scolaire...) de développer, en liaison avec les chargés de mission de 
la direction départementale de la cohésion sociale, des dispositifs adaptés aux situations des 
quartiers. 

Ils contribuent en liaison avec les services de l'Etat à la territorialisation et à l'opérationnalité 
du nouveau Contrat de ville de Paris. Chaque délégué du préfet a en charge une thématique 
spécifique. 

De manière générale, les délégués du Préfet ont notamment pour mission: 
- de contribuer au suivi des politiques de droit commun de l'Etat en oeuvre dans les quartiers; 
- de favoriser l'émergence d'actions innovantes en faveur des habitants des quartiers; 
- de coordonner, en lien avec les partenaires territoriaux, la préparation de la programmation 
annuelle du contrat de ville (appels à projets, instruction des dossiers); 
- d'assurer la représentation du préfet dans les différents dispositifs d'animation locale mis en 
place; 
- de suivre, préparer ou rendre compte des points d'étape des projets de rénovation urbaine, en 
veillant à leur cohérence avec les différents dispositifs de politique de la ville en lien avec la 
direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement. 

Sous-fifre 4 . La mission des affaires juridiques 

Article 34 : La mission des affaires juridiques, placée sous l'autorité du préfet, secrétaire 
général et pour les missions qui relèvent du niveau régional, sous l'autorité fonctionnelle du 
préfet, secrétaire général pour les affaires régionales, est chargée de veiller à la sécurité 
juridique des décisions prises par l'Etat et des actes juridiques pris par les collectivités et 
établissements publics locaux. Elle est composée d'un service et d'un bureau: 

le service des collectivités locales et du contentieux composé de cinq bureaux; 
- le bureau du conseil et de l'expertise juridiques. 

Le chef de cette mission est le chargé de mission aux affaires juridiques au sein du secrétariat 
général pour les affaires régionales et en tant que tel placé sous l'autorité hiérarchique du 
secrétaire général pour les affaires régionales. Il est assisté par un adjoint. 

Le chef de la mission des affaires juridiques est responsable de l'accès aux documents 
administratifs et de la réutilisation des informations publiques du préfet de la région d'Ile-de-
Franc; préfet de Paris. A cc titre, il est l'interlocuteur unique de la commission d'accès aux 
documents administratifs et traite ses saisines en liaison avec les services placés sous 
l'autorité du préfet. Ces services le saisissent pour avis en cas de difficultés ou s'ils 
envisagent d'opposer un refus aux demandes de communication. 

Le chef de la mission des affaires juridiques est également l'interlocuteur du Défenseur des 
droits et de ses services. Il apporte son appui juridique au cabinet en charge du traitement des 
saisines du Défenseurs des droits. 

Article 35: Le service des collectivités locales et du contentieux est chargé, en application de 
l'article 72 de la Constitution du 4 octobre 1958, du contrôle administratif des actes des 
collectivités territoriales, et de leurs groupements et des établissements publics locaux ayant 
leur siège à Paris, ainsi que de ceux dont le contrôle est attribué par la loi ou les règlements au 
préfet de la région d'Ile-de-France ou au préfet de Paris. Il assure en outre le conseil juridique 
à ces collectivités. 
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Il assure également la défense des intérêts de FEtat dans les affaires contentieuses nées des 
décisions des services de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris, ainsi 
que celles nées des décisions des services de I'Etat déconcentrés au niveau régional et dans le 
département de Paris. Le cas échéant, il exerce une fonction de conseil juridique en lien direct 
avec ces contentieux. 

Cinq bureaux thématiques assurent ces différentes missions. 

Le Bureau du contrôle de légalité des actes d'urbanisme, est chargé du contrôle des 
délibérations et des actes relatifs à l'aménagement, à. l'urbanisme (notamment les actes 
d'autorisation d'utilisation du sol), à l'environnement, aux transports et au logement. 

Le Bureau du contrôle de légalité des actes de la commande publique est chargé du contrôle 
des décisions et délibérations relatives à la commande publique, des marchés publies, des 
délégations de service public et des marchés de partenariat. 

Le Bureau du contrôle de légalité des actes de personnels et des affaires générales est chargé 
du contrôle des actes du personnel (délibérations et actes individuels de gestion) et du 
contrôle des actes relevant des affaires générales. Il assure le suivi de 1' intercommunalité et de 
la préparation des arrêtés inter-préfectoraux en matière d'intercomrnunalité (modifications 
statutaires et adhésions de nouvelles collectivités au sein des groupements de collectivités 
territoriales). 

Le Bureau des finances locales est chargé du contrôle budgétaire, de l'analyse financière, du 
contrôle de légalité des actes à caractère financier, du suivi de la fiscalité locale, du contrôle 
des actes des collectivités locales relatifs aux entreprises publiques locales et du suivi et de 
l'analyse financière des entreprises publiques locales. 
111 est chargé de l'ensemble des concours financiers de l'Etat aux collectivités (dotations, fonds 
de péréquation ou de compensation). 

Le Bureau du contentieux assure le suivi (rédaction des mémoires et le cas échéant études et 
conseils juridiques en lion direct avec les dossiers traités) des contentieux des services de 
l'Etat (préfecture de la région d'Ile-deFrance, préfecture de Paris, et autres services de UEtat), 
des déclinatoires de compétence et arrêtés de conflit ainsi que des contraventions de grande 
voirie. 

Article 36 Le bureau du conseil et de l'expertise juridiques est saisi des demandes de 
conseils et d'expertises juridiques du préfet de région, des préfets secrétaires généraux et des 
services de la préfecture de la région d'lle-de-France, préfecture de Paris. Il assure une veille 
juridique et contribue à l'animation du réseau de correspondants juridiques des services 
préfectoraux et des services déconcentrés en Ile-de-France. Il peut être sollicité, à ce titre, 
pour des conseils juridiques au profit des services précités. 

Le bureau du conseil et de l'expertise juridiques assiste le chef de la mission des affaires 
juridiques en sa qualité de personne responsable de l'accès aux documents administratifs et de 
la réutilisation des informations publiques du préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de 
Paris et concourt au traitement des questions juridiques relatives aux saisines du Défenseur 
des droits. 
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Article 37 : L'arrêté n° 75-2017-06-19-021 - TDP-2017-06-19-036 est abrogé. 

Article 38 : Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au tribunal administratif de 
Paris dans un délai de deux mois à compter de la publication aux recueils départemental et 
régional des actes administratifs de la préfecture de la région d'fle-de-France, préfecture de 
Paris. 

Article 39 Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales, le préfet, secrétaire 
général de la préfecture de la région d'lIe-de-France, préfecture de Paris, chargé de 
l'administration de 1'Etat dans le département, et le directeur de cabinet sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution  du présent arrêté qui sera publié aux recueils de la 
préfecture de la région d'Ile de France, préfecture de Paris, accessible à l'adresse suivante: 
www.prefectures_regions.gOUV.friile_defraflcd/  

Fait àParis,le 	2 5 AVR. ZOIU 

Le préfet de la région d'Ile-de-France, 
réfet de Paris, 

Michel CADOT 
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Préfecture de Police 

75-2018-04-25-007 

Arrêté n°2018-0157 réglementant temporairement les 

conditions de circulation, en zone côté piste, de l'aéroport 

Paris Charles de Gaulle, pour permettre les travaux de 

tirage de câbles en sous face du passage Nord du Satellite 

4. 

Préfecture de Police - 75-2018-04-25-007 - Arrêté n°2018-0157 réglementant temporairement les conditions de circulation, en zone côté piste, de l'aéroport Paris 
Charles de Gaulic, pour permettre les travaux de tirage de câbles en sous face du passage Nord du Satellite 4. 53 



qp 

PREFECTURE DE POLICE 

DELEGATION DE LA PREFECTURE DE POLICE POUR LA SECURITE ET LA SURETE 
DES PLATES-FORMES AEROPORTUALRES DE PARIS 

Arrêté du préfet délégué n° 2018 / 0157 
réglementant temporairement les conditions de circulation, en zone côté piste, 

de l'aéroport Paris Charles de Gaulle, pour permettre les travaux 
de tirage de câbles en sous face du passage Nord du Satellite 4. 

le Préfet de police, 

Vu le Code Pénal; 

Vu le Code de l'Aviation civile; 

Vu le Code de la Route; 

Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l'aménagement 
métropolitain; 

Vu le décret n° 2017-288 du 6 mars 2017 modifiant le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 relatif 
au préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-
Gaulle et du Bourget; 

Vu le décret n° 2018-0039 du 16 février 2018 portant nomination de Monsieur François 
MAINSARD préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police; 

Vu l'arrêté n° 2018-0117 du 19 février 2018 portant délégation de signature à Monsieur François 
MAINSARD, préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes 
et notamment l'article 1Cr; 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie «signalisation temporaire» du livre 1 de l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les 
voies de la zone publique de l'aéroport Paris-Charles-de-Gaulle; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la 
zone publique de l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l'arrêté préfectoral 0  1999-
5363 du 22 décembre 1999; 
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o 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l'aéroport de 
Paris-Charles-de-Gaulle; 

Vu la demande du Groupe ADP, en date du 10 avril 2018; 

Vu l'avis favorable du Commandant de la gendarmerie des transports aériens de l'aéroport de 
Paris-Charles-de-Gaulle, en date du 23 avril 2018, sous réserve des prescriptions mentionnées à 
l'article 4. 

CONSIDERANT que, pour permettre les travaux de tirage de câbles électriques en sous face du 
passage Nord du Satellite 4 et pour assurer la sécurité des usagers et des personnes chargées des 
travaux, en zone côté piste, sur l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, il convient de réglementer 
temporairement la circulation aux abords du chantier; 

Sur la proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris; 

ARR]TE 

Article 1  

Les travaux de tirage de câbles électriques en sous face du passage Nord du Satellite 4, se 
dérouleront du 15 mai 2018 au 29 juin 2018, entre 22h00 et 05h00. 

L'emprise chantier est située en K 31 du plan de masse de Roissy CDG. 

Nature des travaux: 

- 	Tirage de câbles électriques en sous face du passage Nord du Satellite 4 côté piste. 

Contraintes: 

- 	Fermeture total du passage sous le Satellite 4 Nord et mise en place d'une déviation. 

Article 2: 

La pré-signalisation et la signalisation mises en oeuvre par l'entreprise SPIE et ECR 
INDUSTRIE, sont conformes aux prescriptions prévues dans la huitième partie «signalisation 
temporaire» du livre I de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvé par 
l'arrêté interministériel du 06 novembre 1992 modifier, ainsi que l'arrêté du 08 avril 2002 
modifiant les conditions de mise en oeuvre de la signalisation routière (manuel du chef de chantier-
Signalisation temporaire-Édition du SETRA). 

Article 3: 

Le délai d'exécution des travaux peut être modifié en fonction de l'état d'avancement 
du chantier ou des intempéries. 
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Article 4: 

Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois 
et règlements en vigueur. Les mesures de sécurité doivent être respectées scrupuleusement 
par 	les différents intervenants missionnés pendant la durée des travaux. D'autre 
part: 
- 	La régulation de la circulation est la condition obligatoire à respecter (fermeture 

totale du passage sous le Satellite 4 Nord et mise en place d'une déviation), 
- 	Dans tous les cas, la signalisation doit être visible par tous les usagers et clairement 

identifiable, telle que mentionnée dans la fiche technique, 
- 	Aucun matériel ne devra être stocké le long du balisage, 
- 	Des contrôles réguliers devront être effectuées par le gestionnaire afin de vérifier de la 

conformité de cette mise en place. 

La gendarmerie des transports aériens sera informée de toutes modifications ou de 
changement d'horaires et pourra éventuellement procéder à la fermeture du chantier. 

Article 5: 

Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 6: 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

Article 7: 

Le préfet délégué chargé de la sécurité et de la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris, le 
directeur de l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, le commandant de la gendarmerie des transports 
aériens de Paris-Charles-de-Gaulle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police et de la 
préfecture de la Seine-Saint-Denis. 

Roissy, le 	
2.5 AVR. 2010 

Pour le Préfet de police, 
ion, le Préfet délégué pour la sécurité 

plates-formes aéroportuaires de Paris 
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Préfecture de Police 

75-2018-04-25-006 

Arrêté n°2018/0156 réglementant temporairement les 

conditions de circulation, en zone côté piste, de l'aéroport 

Paris Charles de Gaulle, pour permettre les travaux de 

dépose de câbles électriques en sous face du passage Nord 

du Satellite 4. 
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qp 

PREFECTURE DE POLICE 
DELEGATION DE LA PREFECTURE DE POLICE POUR LA SECURITE ET LA SURETE 

DES PLATES-FORMES AEROPORTLJAIRES DE PARIS 

Arrêté du préfet délégué n° 2018 I 0156 
réglementant temporairement les conditions de circulation, en zone côté piste, 

de l'aéroport Paris Charles de Gaulle, pour permettre les travaux 
de dépose de câbles électriques en sous face du passage Nord du Satellite 4. 

le Préfet de police, 

Vu le Code Pénal; 

Vu le Code de l'Aviation civile; 

Vu le Code de la Route; 

Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l'aménagement 
métropolitain; 

Vu le décret n° 2017-288 du 6 mars 2017 modifiant le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 relatif 
au préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-
Gaulle et du Bourget; 

Vu le décret n° 2018-0039 du 16 février 2018 portant nomination de Monsieur François 
MA1NSARD préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police; 

Vu l'arrêté n° 2018-0117 du 19 février 2018 portant délégation de signature à Monsieur François 
MAINSARD, préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes 
et notamment l'article 1erS 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie «signalisation temporaire » du livre 1 de l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les 
voies de la zone publique de l'aéroport Paris-Charles-de-Gaulle; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la 
zone publique de l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l'arrêté préfectoral n° 1999-
5363 du 22 décembre 1999; 
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l'aéroport de 
Paris-Charles-de-Gaulle; 

Vu la demande du Groupe ADP, en date du 09 avril 2018; 

Vu l'avis favorable du Commandant de la gendarmerie des transports aériens de l'aéroport de 
Paris-Charles-de-Gaulle, en date du 23 avril 2018, sous réserve des prescriptions mentionnées à 
l'article 4.; 

CONSIDERANT que, pour permettre les travaux de dépose de câbles électriques en sous face du 
passage Nord du Satellite 4 et pour assurer la sécurité des usagers et des personnes chargées des 
travaux, en zone côté piste, sur l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, il convient de réglementer 
temporairement la circulation aux abords du chantier; 

Sur la proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris; 

ARRETE 

Article 1  

Les travaux de dépose de câbles électriques en sous face du passage Nord du Satellite 4, se 
dérouleront du 15 mai 2018 au 31 mai 2018, entre 22h00 et 05h00. 

L'emprise chantier est située en K 31 du plan de masse de Roissy CDG. 

Nature des travaux: 

- 	Dépose de câbles électriques en sous face du passage Nord du Satellite 4. 

Contraintes: 

- Fermeture de la voie Nord du passage sous le Satellite 4 Nord. 

Article 2  

La pré-signalisation et la signalisation mises en oeuvre par l'entreprise SATELEC, sont 
conformes aux prescriptions prévues dans la huitième partie «signalisation temporaire» du livre I 
de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvé par l'arrêté interministériel 
du 06 novembre 1992 modifier, ainsi que l'arrêté du 08 avril 2002 modifiant les conditions de mise 
en oeuvre de la signalisation routière (manuel du chef de chantier-Signalisation temporaire-Édition 
du SETRA). 

Article 3  

Le délai d'exécution des travaux peut être modifié en fonction de l'état d'avancement 
du chantier ou des intempéries. 
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Roissy, le 	25 AV. 1I8 

Pour le Préfet de police, 
gation, le Préfet délégué pour la sécurité 

es plates-formes aéroportuaires de Paris 

s MAINSARD 

Article 4: 

Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois 
et règlements en vigueur. Les mesures de sécurité doivent être respectées scrupuleusement 
par 	les différents intervenants missionnés pendant la durée des travaux. D'autre 
part: 
- 	La régulation de la circulation est la condition obligatoire à respecter (déviation ou 

réduction de la chaussée), 
- 	Dans tous les cas, la signalisation doit être visible par tous les usagers et clairement 

identifiable, telle que mentionnée dans la fiche technique, 
- 	Aucun matériel ne devra être stocké le long du balisage, 
- 	L'exploitant Paris Aéroport et les services compétents de l'Etat seront à même de vérifier la 

conformité de la zone chantier. 

La gendarmerie des transports aériens sera informée de toutes modifications ou de 
changement d'horaires et pourra éventuellement procéder à la fermeture du chantier. 

Article 5: 

Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 6: 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

Article 7: 

Le préfet délégué chargé de la sécurité et de la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris, le 
directeur de l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, le commandant de la gendarmerie des transports 
aériens de Paris-Charles-de-Gaulle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police et de la 
préfecture de la Seine-Saint-Denis. 
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Préfecture de Police 

75-2018-04-25-005 

Arrêté n°2018/0158 réglementant temporairement les 

conditions de circulation, en zone côté piste, de l'aéroport 

Paris Charles de Gaulle, pour permettre les travaux 

permanents de dépose et pose du dispositif publicitaire des 

adhésifs HSBC sur les piliers des Terminaux ABCD. 
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clp 
PREFECTURE DE POLICE 

4,  là- _L_ 4,4, 

DÉLÉGATION DE LA PRÉFECTURE DE POLICE POUR LA SÉCURITÉ ET LA SÛRETÉ 

DES PLATES-FORMES AÉROPORTUAIRES DE PARIS 

Arrêté du préfet délégué n° 2018 / 0158 

réglementant temporairement les conditions de circulation, en zone côté piste, de l'aéroport 
Paris Charles de Gaulle, pour permettre les travaux permanents de dépose et pose du 

dispositif publicitaire des adhésifs HSBC sur les piliers des Terminaux ABCD 

le préfet de police, 

Vu le Code Pénal; 

Vu le Code de l'Aviation civile; 

Vu le Code de la Route; 

Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l'aménagement 
métropolitain; 

Vu le décret n° 2017-288 du 6 mars 2017 modifiant le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 relatif 
au préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-
Gaulle et du Bourget; 

Vu le décret n° 2018-0039 du 16 février 2018 portant nomination de Monsieur François 
MAINSARD préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police; 

Vu l'arrêté n° 2018-0117 du 19 février 2018 portant délégation de signature à Monsieur François 
MAINSARD, préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes 
et notamment l'article i; 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie «signalisation temporaire» du livre 1 de l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les 
voies de la zone publique de l'aéroport Paris-Charles-de-Gaulle; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la 
zone publique de l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l'arrêté préfectoral n° 1999-
5363 du 22 décembre 1999; 
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l'aéroport de 
Paris-Charles-de-Gaulle; 

Vu la demande du Groupe ADP, en date du 22 mars 2018; 

Vu l'avis favorable du commandant de la gendarmerie des transports aériens de l'aéroport de Paris-
Charles-de-Gaulle, en date du 23 avril 2018, sous réserve des prescriptions mentionnée.s à l'article 
4; 

CONSIDERANT que, pour permettre la dépose et pose du dispositif publicitaire des adhésifs 
HSBC sur les piliers des Terminaux ABCD 

Sur la proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris; 

ARRETE - 
Article 1: 

Les travaux permanents de dépose et pose du dispositif publicitaire des adhésifs HSBC sur les 
piliers des Terminaux ABCD, se dérouleront à partir du 26 avril 2018, de 22h30 à 05h00. 

L'emprise chantier est situé en L22-23-24-25/M22-23-24-25 du plan de masse de Roissy CDG. 

Nature des travaux: 

- 	Dépose et pose du dispositif publicitaire des adhésifs HSBC sur les piliers des Terminaux 
ABCD. 

Contraintes: 

- Réduction de la voie de circulation de façon temporaire lors des interventions de 
pose/dépose des adhésifs, 

- Utilisation d'une nacelle pour la réalisation des travaux. 

Article 2: 

La pré-signalisation et la signalisation mises en oeuvre par l'entreprise EPS, sont conformes aux 
prescriptions prévues dans la huitième partie «signalisation temporaire» du livre I de l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière, approuvé par l'arrêté interministériel du 06 novembre 
1992 modifier, ainsi que l'arrêté du 08 avril 2002 modifiant les conditions de mise en oeuvre de la 
signalisation routière (manuel du chef de chantier-Signalisation temporaire-Édition du SETRA). 

Article 3: 

Le délai d'exécution des travaux peut être modifié en fonction de l'état d'avancement 
du chantier ou des intempéries. 
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Article 4: 

Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois 
et règlements en vigueur. Les mesures de sécurité doivent être respectées scrupuleusement 
par 	les différents intervenants missionnés pendant la durée des travaux. D'autre 
part: 

- La régulation de la circulation est la condition obligatoire à respecter (déviation ou 
réduction de la chaussée), 

- Aucun matériel ne devra être stocké le log du balisage, 
- Une attention particulière sera apportée quant à l'utilisation de la nacelle à bras déportée 

dont le rayon d'action ne devra dépasser l'emprise de la zone chantier, 
- 	Dans tous les cas, la signalisation doit être visible par tous les usagers et clairement 

identifiable, telle que mentionnée dans la fiche technique, 
- 	Des contrôles réguliers devront être effectués par l'entreprise chargée de la mise en place de 

la signalisation afin de vérifier la conformité de cette mise en place. 

La gendarmerie des transports aériens sera informée de toutes modifications ou de 
changement d'horaires et pourra éventuellement procéder à la fermeture du chantier. 

Article 5: 

Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 6: 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

Article 7: 

Le préfet délégué chargé de la sécurité et de la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris, le 
directeur de l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, le commandant de la gendarmerie des transports 
aériens de Paris-Charles-de-Gaulle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police et de la 
préfecture de la Seine-Saint-Denis. 

Roissy, le 25 AVR, 208 

Pour le Préfet de police, 
Par délégation, le P et?délgué pour la sécurité 

et la sûreté des plate- fn'les' aéroportuàires de Paris 
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Préfecture de Police 

75-2018-04-25-004 

Arrêté n°2018/0159 avenant à l'arrêté n°2017-184 relatif 

aux travaux de réfection du linéaire du Terminal 2A entre 

les portes 3 et 8. 

Préfecture de Police - 75-201-04-25-004 - Arrêté 11°2018/0159 aven antà l'arrêté n°2017-184 relatif aux travaux de réfection du linéaire du Terminal 2A entre 

les portes 3 et 8. 67 



qp 

PREFECTURE DE POLICE 
DÉLÉGATION DE LA PRÉFECTURE DE POLICE POUR LA SÉCURITÉ ET LA SÛRETÉ 

DES PLATES-FORMES AÉROPORTUAIRES DE PARIS 

Arrêté du préfet délégué n° 2018 / 0159 

Avenant à l'arrêté n° 2017-184 relatif aux travaux de réfection du linéaire du Terminal 2A 
entre les portes 3 et 8 

le préfet de police, 

Vu le Code Pénal; 

Vu le Code de l'Aviation civile; 

Vu le Code de la Route; 

Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l'aménagement 
métropolitain; 

Vu le décret n° 2017-288 du 6 mars 2017 modifiant le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 relatif 
au préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-
Gaulle et du Bourget; 

Vu le décret n° 2018-0039 du 16 février 2018 portant nomination de Monsieur François 
MAINSARD préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police; 

Vu l'arrêté n° 2018-0117 du 19 février 2018 portant délégation de signature à Monsieur François 
MAINSARD, préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes 
et notamment l'article l; 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie «signalisation temporaire» du livre 1 de l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les 
voies de la zone publique de l'aéroport Paris-Charles-de-Gaulle; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la 
zone publique de l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l'arrêté préfectoral n° 1999-
5363 du 22 décembre 1999; 
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l'aéroport de 
Paris-Charles-de-Gaulle; 

Vu la demande du Groupe ADP, en date du 23 avril 2018; 

Vu l'arrêté n° 2017-0184 en date du 30 août 2017; 

CONSIDERANT que, pour permettre les travaux de réfection du linéaire du Terminal 2A entre les 
portes 3 et 8 et pour assurer la sécurité des usagers et des personnes chargées des travaux, il 
convient de réglementer temporairement la circulation aux abords du chantier; 

Sur la proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris; 

ARRETE 

Article 1  

Les dispositions de l'arrêté n° 2017-0184 sont modifiées comme suit: 

L'arrêté est prolongé jusqu'au 31 juillet 2018. 

Les autres dispositions restent inchangées. 

Article 2: 

Le préfet délégué chargé de la sécurité et de la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris, le 
directeur de l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, le directeur de la police aux frontières de Paris-
Charles-de-Gaulle, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police. 

Roissy, le 2 5 AVR.  2U18 

Pour le Préfe 	- 

Par délégation, le Pré 	'ur la sécurité 
et la sûreté des plates-fo 	fae1opot~ 	de Paris 

Préfecture de Police - 75-2018-04-25-004 - Arrêté n°2018/0159 avenant à l'arrêté n°2017-184 relatif aux travaux de réfection du linéaire du Terminal 2A entre 
les portes 3 et 8. 69 


